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INTRODUCTION 
 

 
Les Budgets primitifs (BP) 2024 de la Ville et du budget annexe du Théâtre municipal sont soumis au 
vote du Conseil municipal en séance du 25 mars 2024. Le Débat d’orientation budgétaire s’est tenu le 
5 février 2024.  
C’est dans un environnement contraint et sensible qu’a été construit ce budget. 
Alors que les conséquences de l’inflation se font toujours ressentir, la ville assume les charges qui lui 
incombent sans aides. De plus, la fiscalité à elle seule ne permet pas de rattraper l’écart entre les 
recettes et les dépenses. 
Les investissements quant à eux font toujours face à la flambée des taux d’intérêts qui pénalise le 
développement des infrastructures des villes. La quasi-stabilité des dotations ces dernières années 
apparaît déconnectée de la réalité. Enfin, la flambée du coût des matières premières et des matériaux 
de construction place les collectivités face à des hausses de prix et des révisions qui ne sont pas 
compensées par l’Etat.  
Toutefois, le Gouvernement dans sa loi de programmation 2023-2027, prévoit la nécessité pour les 
collectivités territoriales de contribuer à l’effort de réduction du déficit public et à la maitrise des 
dépenses publiques.  
La loi de finances 2024, met un point d’honneur à soutenir les investissements significatifs en faveur 
de l’environnement, des transports et de l’énergie. 
Cette année 2024, la loi de finances instaure l’obligation pour les collectivités et les groupements de 
plus de 3 500 habitants de se doter d’un ’’budget vert’’ (article 191), c’est-à-dire un document 
budgétaire exposant l’impact environnemental de leurs dépenses. Le premier sera présenté dans le 
compte administratif. 
Le budget 2024 marque également le premier document officiel sous la nomenclature M57.  
Lors du Conseil municipal du 5 décembre 2023, la délibération N°23/123 relative à la fongibilité des 
crédits (pour le budget principal de la ville uniquement) autorisait Monsieur le Maire à procéder à des 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre à l’exclusion des dépenses de personnel, dans la limite 
de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune de sections. Cette délibération entrera en vigueur 
à l’issue du vote du budget principal de la Ville. 
 
 

Principales priorités affichées au BP 2024 : 

Les prévisions 2024 reprennent les choix exposés lors du Débat d’orientation budgétaire du 5 février 
2024 : 

 Plan d’investissement de 4,6 M€  
 Achèvement des projets en cours, 

 Lancement de nouveaux projets d’investissement, 
 Poursuite de la maîtrise de la dette, 
 Priorisation de la réalisation des investissements structurants en réponse aux 

contraintes budgétaires, 
 Modernisation de l’éclairage public, 
 Rénovation de la voirie. 

 Renforcement de l’offre et de la qualité des services à la population 

 Pas de hausse des taux d’imposition. 
 Poursuite des travaux en faveur de la transition écologique « Fontainebleau (en) Transition » 

 Renforcement des financements 

 Rationalisation du patrimoine bâti communal 
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1. La situation financière et la politique budgétaire pour 2024 
 
1.1 Constat sur la situation financière de la Ville 
 

La Ville évolue depuis plusieurs années dans un contexte financier contraint qui nécessite un pilotage 
et une planification précise des dépenses en lien avec le niveau des recettes. En effet, les recettes 
progressent peu du fait de la stagnation des dotations de l’Etat et du souhait de limiter les hausses de 
tarifs des services municipaux, et la volonté politique de stabiliser les taux de fiscalité directe locale. 
Les recettes fiscales constituent à elles seules plus de 50 % des recettes de fonctionnement. Elles 
progressent néanmoins chaque année grâce à la hausse des bases d’imposition et participent à 
l’évolution qualitative des services municipaux au profit des Bellifontains. 
 
Les dépenses contraintes (frais de personnel et contrats d’entretien) représentent 80 % des dépenses 
de fonctionnement et sont donc difficilement compressibles. L’évolution de ces recettes et des 
dépenses impliquent une épargne qui peine à croître dans les proportions souhaitées pour soutenir 
l’ambition du programme d’investissement de la ville. 
En effet pour financer les investissements avec recours à un endettement maîtrisé ou à une hausse de 
la fiscalité, la recherche de subventions est systématique et de plus en plus affinée. 
 

1.2 Principaux objectifs d’évolution des dépenses en 2024 
 

 Fonctionnement 
 
Le Budget Primitif (BP) 2024 est élaboré sur la base d’une stabilité des dotations de l’Etat et du 
maintien des taux d’imposition directe, mais intègre une hausse des bases d’imposition conformément 
aux derniers états fiscaux. 
En matière de dépenses, la loi de finances a mis en exergue la nécessité pour les collectivités de 
participer à l’effort de réduction du déficit public. 

 
 Investissement 

 
Conformément au Débat d’orientation budgétaire, le programme d’investissement 2024 devra 
intégrer : 

 La rénovation des bâtiments pour engendrer ensuite des économies de fonctionnement et 
renforcer l’autofinancement, 

 L’investissement dans l’éclairage en LED pour l’éclairage public et la réduction des 
consommations, 

  La poursuite des travaux à l’Hôtel de Ville, 

  La rénovation et l’entretien courant des bâtiments municipaux et des espaces publics (voirie 
notamment), 

  La poursuite de la restauration du mur de Ferrare – Monument historique, 

 Des diagnostics pour vérifier et mettre en sécurité certains bâtiments, 

 La poursuite de la rénovation et de l’extension du groupe scolaire Lagorsse, 

 L’achat de terrain dans le cadre de la mise en place du réseau de chaleur urbain en biomasse. 
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2. La section de fonctionnement 
 

 
 

 
2.1 Recettes 
 

Les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 25 987 768,32 € en 2024 contre 26 151 010,50 € en 
2023 soit une baisse de -0,62 %. Cette baisse se justifie par la prudence dans la variation de certains 
produits : taxes additionnelles, produits de services. 
 

 
*La nouvelle nomenclature comptable M57 transfert quelques comptes du chapitre 77 vers le chapitre 75, ce qui justifie la baisse 
entre 2023 et 2024.  

 
 
2.1.1 Produits des services (chapitre 70)  

 
Total du chapitre : 3 127 928 €. 
Les produits des services regroupent les recettes issues des services publics facturés aux usagers, les 
droits de place, les refacturations de dépenses et de personnel ainsi que les droits de stationnement. 

 Les droits d’entrées des équipements culturels (bibliothèque, école de musique, école de 
dessin), 

 Les redevances dans le secteur périscolaire (centre de loisirs, restauration scolaire, étude, 
accueil matin et soir), 

 Les redevances sportives (stages sportifs et activités multisports), 
 Les redevances d’occupation du domaine public et les concessions du cimetière, 
 Le remboursement des charges locatives du parc privé de la ville, 
 La mise à disposition à titre onéreux de matériel, 
 Le remboursement des frais de personnel du théâtre et du personnel mis à disposition (CAPF, 

CCAS), 
 Les recettes liées au stationnement sur l’espace public. 

Le montant des recettes inscrites au BP 2024 pour ce chapitre est de 3 127 928 €. 
 
 
 
 
 
 
 

Libellé BP TOTAL 2023
BUDGET 

PREVISIONNEL 
2024

EVOL BP 24/ 
BP 23

Recettes réelles de fonctionnement (Hors 002) 26 151 010,50 25 987 768,32 -0,62%

Dépenses réelles de fonctionnement 25 166 623,30 24 423 768,32 -2,95%

Ch. Libellé

70 PRODUITS DE SERVICES & VENTES DIVERSES 3 168 085,00 3 127 928,00 -1,27%
73 IMPOTS ET TAXES 16 915 161,00 16 987 144,12 0,43%
013 ATTENUATIONS DE CHARGES 300 000,00 230 000,21 -23,33%
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 4 591 300,50 4 564 795,99 -0,58%
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 1 056 264,00 1 057 900,00 0,15%
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS* 120 200,00 20 000,00 -83,36%

Recettes réelles de Fonctionnement 26 151 010,50 25 987 768,32 -0,62%

EVOL 
BP24/BP23

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2024

BP TOTAL 
2023
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Le tableau ci-dessous montre le niveau de recettes attendues pour chaque service : 
 

 
 
 

Note : la colonne « Budget prévisionnel 2023 » correspond au cumul du Budget Primitif 2023, à la 
décision modificative.  

 
 

Les produits de services sur le service population sont estimés à la baisse et varient selon les achats de 
concessions. Par ailleurs, les travaux prévus sur le colombarium et les actions de recherches des ayants 
droits devraient favoriser la progression des recettes sur les concessions. 
Les recettes indiquées pour le compte du service finances concernent la refacturation des charges sur 
les biens en location de son parc privé. 
 

 Droits de stationnement et l’occupation du domaine public : 
 
Les droits de stationnement regroupent les recettes perçues dans le cadre de la Délégation de Service 
Public (DSP) Stationnement avec Interparking.  
Les recettes provenant du forfait post stationnement (mis en œuvre en 2018) sont prévues à 260 000 € 
et les recettes de stationnement sur voirie (horodateurs) sont évaluées à 500 000 €.   
Les recettes d’occupation du domaine public, quant à elles, concernent divers types d’occupation : les 
terrasses, les travaux, les réseaux gaz et autres et s’évaluent à 276 000 € en 2024. 
 
 
 

Services
BUDGET 

PREVISIONNEL 
2023

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2024

EVOL                          
BP24/BPrev23

Bibliothèque 7 000,00 7 000,00 0,00%
Ecole de dessin 21 500,00 22 500,00 4,65%
Ecole de musique 220 000,00 260 000,00 18,18%
Manif et fêtes 2 000,00 5 246,00 162,30%
Pôle Culture et événements 250 500,00 294 746,00 17,66%
Centre de loisirs 181 600,00 195 000,00 7,38%
Enseignement 772 729,00 755 600,00 -2,22%
Forum jeunes 7 500,00 2 500,00 -66,67%
Sports 118 630,00 68 000,00 -42,68%
Commerce 0,00 0,00 0,00%
Pôle Solidarité Enfance et 
Jeunesse 1 080 459,00 1 021 100,00 -5,49%
Patrimoine 0 0 0,00%
Urbanisme 0 10 000,00 **
Voirie/Stationnement 0,00 -100,00%
Voirie 1 086 000,00 1 046 000,00 -3,68%
Pôle Cadre de vie 1 086 000,00 1 056 000,00 -2,76%
Service financier 60 000,00 80 000,00 33,33%
Personnel 610 544,00 605 500,00 -0,83%
Population 80 582,00 70 582,00 -12,41%
Pôle Administration générale 751 126,00 756 082,00 0,66%
Total Produits des services 3 168 085,00 3 127 928,00 -1,27%
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2.1.2 Fiscalité (chapitre 73)   
 

Le montant des recettes inscrites au BP pour ce chapitre 73 est de 16 987 144,12 € (+0,43 %).  
 
 

 Fiscalité directe :  
 
Elle regroupe les taxes foncières (sur le bâti et le non bâti) et d’habitation (résidences secondaires et 
locaux vacants), pour la part affectée aux communes.  
 

 
 

TAXE D’HABITATION : 
Depuis janvier 2023, la suppression totale de la taxe d’habitation pour les résidences principales est 
effective. Pour rappel, en 2022 seuls les 20 % des ménages les plus aisés ont payé la taxe d’habitation 
mais avec un abattement de 65 %. La taxe d’habitation demeure cependant pour les résidences 
secondaires et pour les locaux vacants au taux de 15,86 %. 
Cette disparition du produit fiscal de la taxe d’habitation est compensée pour les communes par le 
transfert de la part départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties. Un dispositif technique 
associé permet de garantir la ressource et donc une neutralité financière pour les communes. 
Le taux de taxe d’habitation étant légalement figé au taux de l’année 2019, aucune marge de manœuvre 
sur ces recettes n’est donc possible pour la commune. 
 
TAXE FONCIERE SUR PROPRIETES BATIES (TFPB) : 
Conformément à la loi de Finances, le taux de taxe foncière sur les propriétés bâties doit être composé 
du taux communal majoré du taux départemental.  
En 2024, il est proposé de maintenir le taux communal au même niveau qu’en 2022 soit 43,49 % 
(25,49 % + 18 %).  

Fiscalité Taxes
BUDGET TOTAL 

2023

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2024

EVOL  
BP24/BP23

Taxe habitation + TH Logements Vacants 4 179 287,00 5 816 675,00 38,75%

Foncier bâti  part communale avant 2021

Foncier bâti  part communale + ex-
départementale (25,49% + 18%)

29 597 000,00 29 686 551,00 0,33%

Foncier non Bati 110 000,00 125 504,00 16,37%

TOTAL 33 886 287,00 35 628 730,00 5,51%

Evolution 7,23% 15,72%

Taxe habitation + TH Logements Vacants 15,86% 15,86% 0,00%

Foncier bâti  part communale avant 2021

Foncier bâti  part communale + ex-
départementale (25,49% + 18%)

43,49% 43,49% 0,00%

Foncier non Bati 117,25% 117,25% 0,00%

Taxe habitation + TH Logements Vacants 662 834,92 922 524,66 38,75%

Foncier bâti  part communale avant 2021

Foncier bâti  part communale + ex-
départementale (25,49% + 18%)

12 871 735,30 12 910 681,03 0,33%

Foncier non Bati 128 975,00 147 153,44 16,37%

Autre (GIR) / et l issages 2021 + 2022 0,00%

Nouveaux logements 76 138,00 128 000,00 68,12%

TOTAL 13 739 683,00 14 108 359,12 2,99%

Taux

Produits

Bases
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TAXE FONCIERE SUR PROPRIETES NON BATIES (TFNB) : 
Pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties, il est proposé de reconduire le taux voté en 2023, 
soit 117,25 %. 
 
EVOLUTION DES BASES : 
L’évolution la plus notable concerne les impôts directs locaux qui sont mus par le coefficient 
d’évolution des bases. Sur ces bases, l’ensemble des recettes de fiscalité 2024 est estimé à 
14 108 359,12 €. 
Au-delà de ces produits, l’Etat verse également à la commune des allocations compensatrices, issues 
de mesures législatives impactant le niveau de recettes perçues par les collectivités locales. Ces 
allocations sont enregistrées en chapitre 74.   
 

 Attribution de compensation :  
Chaque commune est différemment impactée en fonction des compétences initialement transférées à 
leur EPCI de rattachement avant la fusion. Les attributions de compensation sont recalculées après 
chaque nouveau transfert de compétence. 
Le montant de l’attribution de compensation pour Fontainebleau est passé de 894 960 € en 2022 à 
800 760 € en 2023. 
La variation de l’attribution de compensation, s’explique par le transfert de certaines associations à la 
CAPF à la suite d’une commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT).  
Celle-ci a notamment redéfinie la compétence « SPORT ». Ainsi, certaines associations sont passées 
des communes à la Communauté d’Agglomération et inversement. Le montant de l’attribution de 
compensation prenant en compte le montant des subventions aux associations, celui-ci a été modifié. 
Sur Fontainebleau les associations transférées sont :  

 Association TCF (Tennis Club de Fontainebleau) 
 Association VCFA (Vélo Club de Fontainebleau-Avon) 
 Association RCPF (Racing Club du Pays de Fontainebleau) 
 Association RS 77 (Rugby Sud 77) 

 
 Taxe sur électricité (TCFE) :  

Elle est versée par les différents fournisseurs d’électricité.  
La recette 2024 est estimée à 500 000 €. 
 

 Taxe additionnelle sur les droits de mutation :  
La commune perçoit une taxe additionnelle sur les mutations à titre onéreux d’immeubles ou de droits 
immobiliers.  
Pour 2024, il est proposé d’inscrire la somme de 1 300 000 €. En effet, le dynamisme du marché 
immobilier a reculé avec la hausse des taux et une baisse des transactions à la fois dues au niveau élevé 
des prix et d’une éventuelle plus grande difficulté dans l’obtention des prêts. 
 

 Prélèvement sur les paris en ligne : 
L’article 168 de la loi de finances 2019 dispose qu’à partir de 2020, 15 % des produits du prélèvement 
sur les paris hippiques en ligne, soit affecté pour moitié aux EPCI et pour moitié aux communes sur 
les territoires desquels est ouvert au public un hippodrome. La répartition sera effectuée au prorata 
des enjeux des courses hippiques effectivement organisées par les hippodromes. 
Montant prévu en 2024 : 117 500 €. 
 

 Fonds National de garantie individuel des ressources (FNGIR) : 
Montant stable prévu à 14 610 €. 
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 Droits de place : 
Les droits de place sont prévus pour les marchés temporaires tels que le marché de Noël, les bars 
éphémères, l’occupation du domaine public dans le cadre de la brocante UCAIF place Napoléon, et 
autres étalages exceptionnels des commerçants. 
Montant prévu : 55 915 €. 
Le montant des recettes inscrites au BP pour ce chapitre 73 est de 16 987 144,12 € (+0,43%). 

 

2.1.3 Dotations et allocations (chapitre 74) :  
 

  

Les concours financiers de l’Etat à la ville de Fontainebleau se répartissent en 3 grands groupes :  

 Les dotations pour le fonctionnement courant de la collectivité, 
 Les dotations de solidarité et autres dotations spécifiques, 
 Les allocations de compensation permettant de compenser en totalité ou partie les pertes de 

recettes consécutives à des mesures prises par l’Etat en matière de fiscalité. 

Le montant des recettes inscrites au BP pour ce chapitre est de 4 564 795,99 €. 
 

 La dotation forfaitaire  
Cette dotation a subi de fortes baisses jusqu’en 2017, en raison de la mise en place de la contribution 
au redressement des finances publiques. Ainsi, cette dotation a été réduite d’environ un tiers entre 
2013 et 2017. Depuis 2018, un nouveau pacte entre l’Etat et les collectivités locales a permis de 
stabiliser ce montant. Ce pacte a été renouvelé sur la période 2023-2027.  
Ce pacte « définit la trajectoire pluriannuelle des finances publiques jusqu'en 2027 et les moyens qui 
permettront de l’atteindre (…) ».  
La prévision 2024 est de 3 010 000 €. 
 

 Les dotations de solidarité 
L’Etat maintient sa politique de péréquation, dans un souci de rétablir une équité relative entre les 
territoires. La Ville de Fontainebleau est éligible à l’une d’entre elles, la Dotation de Solidarité Rurale 
(DSR) qui augmente depuis 2014. Elle est budgétée prudemment à 450 000 € pour 2024. 
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 Autres dotations et subventions : 
La Ville de Fontainebleau est également éligible à la Dotation Nationale de Péréquation (DNP) : 
180 000 € sont inscrits pour 2024. 
Une partie des dépenses de fonctionnement est éligible au Fonds de compensation de la TVA (FCTVA). 
Ce fonds est attribué sur la base des dépenses de l’année N-1, soit 2022 pour la Ville.  
L’estimation du budget 2024 est d’un montant de 125 000 €. 
 
Les autres dotations prévues sont les suivantes : dotation sur les titres sécurisés (35 000 €) et dotation 
pour le recensement (3 151 €). 
 
Diverses subventions de fonctionnement sont à percevoir, notamment pour les plus importantes : 
jeunesse/périscolaire/séjours 71 500 € avec la CAF ; Natura 2000 pour 89 512,49 € ; 12 632,50 € pour 
l’Atlas de la biodiversité ; 85 000 € pour le sport santé (subventions ARS/DRAJES) ; 22 500 € recettes 
CAF ; 6 000 € pour le multisports et 15 000 € pour les jeux olympiques. 

La ville perçoit également d’autres subventions en soutien aux manifestations organisées notamment : 
les Naturiales, les festivités de Noël, ou encore la fête de la musique. 
L’aide de la DRAC pour l’élargissement des horaires de la Médiathèque et sa contribution aux 
dépenses de personnel est estimée à 120 000 € (dernière année). 
 

2.1.4 Autres produits de gestion courante (chapitre 75) :  
 

Total du chapitre : 1 057 900 €.  
Ils regroupent essentiellement les revenus des immeubles et la redevance versée par les délégataires 
pour le marché forain et pour le stationnement. Depuis le 1er janvier 2024, avec la mise en place de la 
M57, il enregistre tous les produits exceptionnels (mécénats, remboursement assurance sur sinistre 
notamment) anciennement enregistrés au chapitre 77. 
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L’ensemble des recettes concernent :  
 

 Les revenus des immeubles :  
Le parc de logements dans les écoles et autres locaux municipaux génère des recettes estimées à 
270 000 €. 
  

 Redevances et concession :  
Au chapitre 75 sont enregistrées les recettes liées à l’exploitation des parkings par la Délégation de 
Service Public (DSP) du stationnement en ouvrage et sur voirie, dont le délégataire est Interparking 
soit 370 00 €. A ces recettes s’ajoutent les redevances inscrites au même chapitre 75 : 29 000 €. 
 

2.1.5 Recettes exceptionnelles (chapitre 77) :  
 

Total du chapitre : 20 000 euros. 
Depuis le 1er janvier 2024 avec l’adoption de la nomenclature comptable M57, les recettes liées au 
mécénat (en développement) sont enregistrées au chapitre 75, c’est ce qui justifie la baisse de ce 
chapitre par rapport à 2022. 
Seules les régularisations de mandats demeurent dans les produits exceptionnels et sont budgétés en 
2024 à 20 000 €. 
 

2.2 Dépenses 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement pour 2024 sont estimées 24 423 768,32 €.  
Elles correspondent aux charges courantes de la Ville. 
 

 
 

 
 
Les dépenses de fonctionnement comprennent : 

 
2.2.1 Les charges à caractère général (chapitre 011) : 7 959 587,12 € 

 
Elles contribuent au financement des actions municipales.  
Une partie de ces dépenses est liée au fonctionnement des services de la Ville (marchés de prestations, 
DSP, maintenance, entretien, « fluides », fournitures ...).  
Sur ces dépenses est fixé un objectif d’optimisation par négociation des contrats, rationalisation de 
l’organisation, renforcement de la performance énergétique. 
Une autre partie est constituée du coût des prestations pour les services à la population 
(manifestations, travaux de voirie, fleurissement des espaces publics, frais de la Médiathèque, offre 
culturelle, fonctionnement du Conservatoire, du Centre de Loisirs, activités périscolaires et 
Jeunesse...). 

Ch. Libellé

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2024

EVOL 
BO2024/BPrev2023

O11 CHARGES A CARACTERE GENERAL 8 456 487,73 7 959 587,12 -5,88%
O12 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 12 828 239,00 12 706 000,00 -0,95%
O14 ATTENUATIONS DE PRODUITS 378 000,00 366 000,00 -3,17%
65 AUTRES CHARGE DE GESTION COURANTE 2 328 985,00 2 969 977,00 27,52%
66 CHARGES FINANCIERES 313 983,57 413 204,20 31,60%
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 860 928,00 9 000,00 -98,95%

Dépenses réelles de fonctionnement 25 166 623,30 24 423 768,32 -2,95%
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La succession de crises sanitaire, économique participent fortement à l’inflation du coût des matières 
premières. Cette inflation a encore des conséquences sur le budget des collectivités. 
Le tableau ci-dessous, présente l’évolution des dépenses de fonctionnement par service de la Ville : 
 

 
 

Les principales hausses de crédits concernent essentiellement le marché de la restauration scolaire, la 
jeunesse, le centre de loisirs, le développement durable, et l’informatique avec le passage de l’ADSL à 
la Fibre sur certains sites communaux, notamment.  
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 Culture / Communication / Evénements (+5,03 % des dépenses) : 
 

Médiathèque :   

- Quelques fournitures livres/presse imprimée, 
- Programmation d’actions culturelles, 
- Fournitures de fonds patrimoniaux, 
- Conditionnement des ouvrages anciens et précieux. 
 
Evénements : 

Pour 2024, la programmation événementielle et culturelle proposera entre autres les manifestations 
suivantes : 

- Foulée impériale, 
- Les Naturiales, 
- Fête de la musique, 
- Fête nationale, 
- Passage de la flamme olympique, 
- Festivités de Noël. 

 
 

 Enfance, Jeunesse et Sport (+22.36 % des dépenses) : 
 
Le Projet éducatif de territoire (PEDT) date de 2021 en lien avec la réforme des rythmes scolaires. 
Ses grands axes regroupent le sport au service de la santé, l’engagement citoyen en faveur de la 
transition, l’ouverture culturelle et artistique et l’insertion des publics les plus éloignés de l’offre 
éducative. En 2024, ses axes stratégiques seront poursuivis. 
 
Jeunesse et enseignement :  

L’animation à destination de la jeunesse se poursuivra en 2024. Des actions en lien avec des 
animations tels que des ateliers spécifiques, des jeux libres et des projets pédagogiques à destination 
des 11-14 ans ont lieu toute l’année.  
Sur la tranche d’âge suivante, des actions en lien avec la citoyenneté et la construction de projets sont 
privilégiées. 
 

Sport santé : 

La Ville poursuit la gestion du dispositif Sport – Santé. Il s’agit de la Maison Sport - Santé, la 
plateforme téléphonique régionale et le Centre référence ressources Sport - Santé, pour lesquelles des 
subventions sont prévues au BP 2024. 
 

 Cadre de vie / bâtiments publics (-15,11 % des dépenses) : 
 
La Ville a engagé depuis plusieurs années une démarche de performance énergétique : 
 

Eclairage Public : Dans le cadre de son marché de performance énergétique de l’éclairage 
public, la Ville poursuit ses efforts de développement de la technologie par LED, moins 
« énergivores ».  Ce qui traduit des économies d’énergie et en conséquence des économies budgétaires. 

Chauffage : Le projet de la chaufferie collective par biomasse doit concerner dans un premier 
temps le groupe scolaire Saint-Merry, Saint-Honoré ainsi que les gymnases Chapu et Martinel pour 
faire des économies de chauffage, réduire notre empreinte carbone et développer les énergies 
renouvelables. Le chantier de la Biomasse démarrera par l’achat de terrain en 2024. 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240329-20240325CM24-BF
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2.2.2 Ressources humaines (chapitre 012) :   
 

Evolution des dépenses de personnel : 
 

 

 
  
 

 Evolution des effectifs : 
 
Au 31 décembre 2023, l’effectif est de 299 personnes physiques pour 259,17 ETP, soit une quasi 
stabilité des postes.  
 

 Mouvements de personnel 
Des postes sont toujours vacants en raison de difficultés à recruter : Finances et Ressources 
Humaines, notamment. Il n’y a pas d’enveloppes supplémentaires pour des renforts en lien avec des 
départs budgétés sur l’année. 
 

 Mise à disposition de personnel et conventions de prestations de 
services 

 
 Entre la Ville et la CAPF : la convention de prestation de service signée avec la CAPF en 

2019, dans le cadre du projet « site patrimonial remarquable », pour l’intervention de la 
responsable du service urbanisme, est renouvelé en 2024. 
 

 Entre la Ville et le CCAS : La directrice recrutée par la Ville est mise à disposition dans le 
cadre d’une convention avec le CCAS, depuis 2016. Le CCAS procède au remboursement à 
la Ville de l’intégralité des charges de personnel de cet agent. 

 
 Une convention de mutualisation des polices municipales a été également mise en place en 

2022 entre la commune d’Avon et de Fontainebleau dans le secteur de la sécurité. 
 

 La politique de remplacement des agents en congé longue maladie, longue 
durée ou accident de travail est estimée à 100 000 €. 
 

 Assurance statutaire  
Cette assurance statutaire constitue une dépense de 230 000 €. 

 

 CNAS  
La collectivité verse une contribution individuelle à hauteur de 76 010 €. 

 

 Evolutions salariales  
A compter du 1er janvier 2024, le taux du SMIC est majoré de 1,13 %. Ainsi à cette date, le montant 
brut du SMIC horaire est porté à 11,65 € (au lieu de 11,27 €), soit une rémunération brute mensuelle 
de 1 766,92 € pour une durée de travail de 35 heures.  
Le minimum garanti s’établit à 4,15 €. 

 
De plus, à cette même date est appliquée l'attribution de 5 points d'indice majoré à l'ensemble des 
agents publics, fonctionnaires et contractuels de droit public. (Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 
portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des personnels des 
collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation). 
 
 

BP2023 2024 
TOTAL 12 828 239 12 706 000 -0,95%
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 Le Glissement Vieillesse Technicité (GVT)  
Il s’agit de la progression des carrières des fonctionnaires. Il contribue à l’évolution de la masse 
salariale du fait des avancements d’échelon et de grades, ou de la promotion interne. Cette progression 
découle du statut et permet une progression de la carrière des agents. 
 
La gestion des carrières est réalisée en fonction des lignes directrices de gestion adoptées par la 
collectivité permettant une gestion équitable et transparente des avancements et promotion 
notamment par la mise en place de critères d’évaluations (besoin de la collectivité, valeur 
professionnelle, formation et concours etc…). 
Les agents font l’objet d’un entretien professionnel annuel dans lequel sont évalués les compétences 
de chacun, la réalisation des objectifs, les besoins de formation. 

 

 Développement des aménagements de poste  
Amorcée en 2019, la démarche d’étude et d’aménagement de poste se poursuivra en 2024, afin de 
permettre aux agents atteints de pathologie ou de restriction médicale nécessitant une installation ou 
du matériel spécifique, d’exercer leurs missions dans des conditions de travail adaptées.  Cette 
démarche s’effectue en lien avec la médecine professionnelle et préventive. 

 Elle permet également une meilleure prise en charge du handicap au sein de la collectivité. 

 
2.2.3.  Dépenses de gestion courante (chapitre 65) :  
 

 Ce chapitre inclut les dépenses suivantes : 
- Les subventions aux associations, 
- La subvention d’équilibre au CCAS est identique à celle de 2023 soit 1 400 000 €,  
- Depuis 2023, la caisse des écoles n’est plus utilisée, 
- Les indemnités des élus, 
- Les frais de scolarité des écoles privées. 

 
Avec la mise en place de la M57, la subvention au Théâtre habituellement inscrite au chapitre 67 est 
dorénavant incluse dans ce chapitre. Le montant proposé est de 660 000 €. 

 

  
 
 
 
2.2.4. Charges financières (chapitre 66) :  
 

Pour 2024, les intérêts de la dette sont évalués à 413 204,20 €. 
Ce chapitre comprend également la prévision des Intérêts courus non échus. 
 

 
 
 
 
2.2.5. Charges exceptionnelles (chapitre 67) :  
 

Ce poste est essentiellement constitué de : 
- Des annulations de titres sur exercices antérieurs : 9 000 €. 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240329-20240325CM24-BF
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La baisse constatée sur cette dépense est liée à un transfert de crédit vers le chapitre 65 conformément 
à la nomenclature comptable M57. Il s’agit principalement de la subvention au Théâtre de 660 000 €. 

 
 
  

 
 
 
 

2.2.6 Atténuation de produits (chapitre 014) :  
 

 Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et 
Communales (FPIC) 

 
Le FPIC a été mis en place en 2012 et consiste à prélever une partie des ressources de certaines 
intercommunalités et communes pour la reverser à des intercommunalités et communes moins 
favorisées. 
Le passage en Communauté d’agglomération a entrainé une nouvelle répartition du FPIC entre les 26 
communes membres et l’EPCI. 
Une répartition de droit commun est prévue par le cadre légal en fonction de la richesse respective de 
l’EPCI et de ses communes membres. Toutefois, par dérogation, l’organe délibérant de l’EPCI peut 
procéder à une répartition alternative. Le FPIC est prévu à 245 000 € en 2024. 
 

 Dégrèvement de Taxe d’habitation sur les logements vacants : une somme 
de 75 000 € est prévue au BP 2024. 
 

 Péréquation Amendes de police  

Précédemment, la Ville recevait 25 % des amendes de police y compris celles relatives au 
stationnement payant. Ile-de-France Mobilité (ex-STIF) recevait 50 % et la Région Île-de-France, 
25 %. 
En 2018, les communes ont eu la possibilité de mettre en place le forfait post-stationnement. L’Etat 
garantit aux anciens bénéficiaires (Ile-de-France Mobilité et Région) les recettes de l’année 2016 
prises comme référence.  
Le Comité des Finances Locales gère le produit des amendes et calcule les recettes à répartir sur la 
base du nombre de contraventions (N-2) x valeur de points.  
Pour l’exercice 2024, 45 000 € sont inscrits. 
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Synthèse de la section de fonctionnement 

 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Ch. Libellé

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 8 456 487,73 7 959 587,12 -5,88%
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 12 828 239,00 12 706 000,00 -0,95%
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 378 000,00 366 000,00 -3,17%
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 328 985,00 2 969 977,00 27,52%
66 CHARGES FINANCIERES 313 983,57 413 204,20 31,60%
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 860 928,00 9 000,00 -98,95%

Dépenses réelles de Fonctionnement 25 166 623,30 24 423 768,32 -2,95%

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 750 000,00 794 000,00 5,87%
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 671 348,97 790 000,00 17,67%

TOTAL Dépenses de Fonctionnement 26 587 972,27 26 007 768,32 -2,18%

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Ch. Libellé

70 PRODUITS DE SERVICES & VENTES DIVERSES 3 168 085,00 3 127 928,00 -1,27%
73 IMPOTS ET TAXES 16 915 161,00 16 987 144,12 0,43%
013 ATTENUATIONS DE CHARGES 300 000,00 230 000,21 -23,33%
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 4 591 300,50 4 564 795,99 -0,58%
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 1 056 264,00 1 057 900,00 0,15%
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS* 120 200,00 20 000,00 -83,36%

Recettes réelles de Fonctionnement 26 151 010,50 25 987 768,32 -0,62%

002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 423 194,00 -100,0%
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 13 767,62 20 000,00 45,27%

TOTAL Recettes de Fonctionnement 26 587 972,12 26 007 768,32 -2,18%
*La nouvelle nomenclature comptable M57 transfert quelques 
comptes du chapitre 77 vers le chapitre 75, ce qui justifie la 
baisse entre 2023 et 2024

BUDGET 
TOTAL 2023

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2024

EVOL 
BP24/BP23

EVOL 
BP24/BP23

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2024

BP TOTAL 
2023
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3. La section d’investissement 

 

 
 

 
3.1 Dépenses 

 
La section d’investissement comprend les dépenses suivantes : 

• Immobilisations : dépenses d’études, d’équipement et de travaux, 
• Les dépenses de remboursement d’emprunt. 

Les dépenses réelles d’investissement en 2024 s’élèvent à 6 808 972 €. 
 
 

 
 

 
3.1.1 Dépenses d’équipement et de travaux (chapitres 20 à 23) 

 
La Ville de Fontainebleau poursuit depuis 2016 un programme d’investissement ambitieux.  
De nouveaux projets de travaux qui participent à la restauration du patrimoine de la ville, à son 
entretien et à son embellissement. 
Pour l’année 2024, 4,6 M€ sont consacrés aux travaux en vue de restaurer ou développer le patrimoine 
au service des Bellifontains. Ainsi, ces crédits permettront de poursuivre les travaux entamés. 
Les nouveaux projets sont orientés en faveur de l’économie d’énergie, l’éclairage en LED. 
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Evolution des dépenses brutes d’équipement de 2014 à 2024 (hors reports en 2024 et 
uniquement les chapitres 20,21,23 et 204) : 
 

 
 

 
Données issues des comptes administratifs sauf pour 2024. 

 
 Les projets de restauration/rénovation du patrimoine en 2024 sont : 

 
 Hôtel de ville 

Les travaux ont démarré en 2023. Ils se poursuivent en 2024 avec la finalisation du hall d’accueil, la 
réfection de quelques bureaux (ressources humaines, marchés publics), l’espace reprographie, 
l’aménagement et les travaux des locaux de la police municipale. 
En 2024, l’ensemble de ces travaux est évalué à 322 000 €. 

 Ecole internationale Lagorsse (2022-2026) 

Dans le cadre de la « construction de l’école Léonard de Vinci » et après analyse des possibilités 
offertes par les différentes écoles de Fontainebleau, la Ville a fait le choix d’étudier l’extension du 
groupe scolaire Lagorsse. Il devra accueillir également les enfants de l’actuelle école élémentaire 
Léonard de Vinci et de ses sections internationales. Dans ce cadre, la sectorisation de Fontainebleau 
a été revue en 2021 afin de planifier à horizon de septembre 2025, l’ouverture de l’école internationale 
Lagorsse sur le site du groupe scolaire. Débutés en 2021 par le lancement du concours d’architecte et 
des études de l’extension et rénovation, les travaux se poursuivent en 2024 pour 550 000 €. 

 Extension/modification d’un dispositif de vidéoprotection (2022-
2027) 

Ce projet intervient dans le cadre d’une volonté constante de réduction des incivilités dont les chiffres 
ont été constatés à la baisse suite au premier déploiement d’une série de caméras sur la ville. Il est 
nécessaire de développer le système existant pour étendre des zones géographiques de surveillance. 
Pour 2024, 150 000 € sont prévus pour l’extension des vidéoprotections. 

 Passage en LED du parc de l’éclairage public 

Dans le cadre du marché de performance énergétique, la ville investit chaque année dans le 
renouvellement de ses points lumineux par des LED. 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020* 2021 2022 2023 BP 2024

Dépenses équipement 2 540 578 2 881 785 6 378 939 5 145 237 4 480 977 9 307 266 3 524 441 5 154 949 5 820 174 4 676 006,14 4 848 972,00
* hors VNC SAPP   
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Cette démarche a pour but de réduire les consommations d’électricité mais aussi de respecter la santé 
des Bellifontains et la biodiversité. Cela permettra de moduler point par point les éclairages, 
notamment par des extinctions de rues et des abaissés de lumière à 10 % (effet pleine lune). Il est 
prévu en 2024 un renouvellement des points lumineux en LED pour les écoles St-Merry, St-Honoré : 
20 000 €. 

 
 Les dépenses d’investissement par politique publique : 

 
 Affaires Scolaires, périscolaires et Jeunesse :  

o Extension et réhabilitation de l’école Lagorsse : 550 000 € 
o Travaux école Saint-Merry (remplacements conduits vide sanitaire) :  

10 000 € 
o Travaux école Saint-Honoré (travaux sanitaires, sol et installation, 

cloison, rénovation du couloir) : 37 000 € 
o Travaux centre de loisirs (toilettes extérieures, portes extérieures, 

installation douche) : 75 000 € 
 

 
 Culture :  

o Médiathèque (aménagement coques, mise en conformité SSI) : 
42 500 €  

o Ecole de musique (travaux ADAP, remplacement éclairage, mise aux 
normes sécurité incendie, garantie chauffage P3) : 71 000 €  

 
 

 Espace public et urbanisme :  
o Square des Lilas : 480 000 € 
o Travaux voirie rue de Ferrare : 335 000 € 
o Utilitaires (bail voirie) : 240 000 € 
o Performance énergétique (G4) : 100 000 €  
o Travaux enfouissement divers rues : 325 000 € 

 
 Equipements sportifs :  

o Gymnase Martinel (étanchéité des circulations, garantie chauffage P3) : 
80 500 € 

o Travaux gymnase Chapu (remplacement du système de douches) :  
8 500 € 
 

 Patrimoine :  
o Hôtel de ville : 322 000 € 
o Mur de Ferrare (restauration et aléas de chantier) : 90 000 €  
o Maison des associations (travaux divers) : 40 000 €  

 
 Bâtiments logements :  

o Rénovation complète pour location la Cloche : 25 000 € 
o Saint-Merry (remplacement fenêtres, grille sécurité) : 35 000 € 
o Mise en conformité logements FSM : 20 000 € 

 
 Autres :  

o Cimetière (columbarium : installation de 5 nouvelles colonnes de 
6 cases chacune) : 40 000 €  

o Subvention d’investissement au Théâtre : 220 000 € 
 

 Foncier :  
o Achat terrain Biomasse : 450 000 € 

 
 

3.1.2 Emprunts et dettes :  

Le montant à prévoir en 2024 pour le remboursement du capital de la dette s’élève à 1 960 000 €. 
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3.2  Recettes d’investissement et financement 
 

 
 
Les recettes réelles d’investissements en 2024 s’élèvent à 5 244 972 €. Elles comprennent : 

 
 
3.2.1 Dotations d’investissement 

 
 La Taxe d’aménagement : 

La taxe d’aménagement est estimée en 2024 à 250 000 €.  
 

 Le Fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajouté (FCTVA) :  

La prévision 2024 pour le FCTVA est calculée sur les dépenses N-1 éligibles au dispositif d’Etat qui 
permet à ce dernier de participer au financement des investissements communaux. L’inscription 2024 
se situe à 905 000 €. 
 
 

3.2.2 Les subventions 
 
Il est prévu en 2024 une subvention pour la restauration de fonds ancien versée par l’ARPIN pour 
16 000 €. Il est à noter que la ville a reporté des subventions d’investissement de 2023 vers 2024 qui 
apparaîtront lors de la reprise des résultats et des reports d’investissement.  
La ville poursuit sa politique de recherche active de financement afin de maximiser le financement des 
investissements. 
 

3.2.3  L’emprunt 
 

Il est inscrit au budget primitif 2024, un emprunt d’équilibre de 4 070 000 €.  
La ville est dans l’attente de retour sur des dossiers de demandes de subventions. Lorsqu’elles seront 
notifiées, elles viendront en diminution de l’emprunt 2024. Il en est de même des éventuelles cessions 
de patrimoine.  
 

3.3.  Encours de dette long et moyen terme 

L’encours de la dette de la Ville au 1er janvier 2024 s’élève à 18 787 715,86 €. 
Il a été souscrit en décembre 2023, un emprunt d’une valeur de 2 700 000 € sur la ville et 114 000 € 
sur le Théâtre. Sur ces emprunts, une phase de mobilisation d’un an est intégrée, par conséquent cette 
somme s’ajoutera au stock de dette une fois la période de mobilisation échue. 
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Pour rappel, une ligne de trésorerie d’une valeur de 1 500 000 € a été tirée en novembre 2023, valable 
1 an, elle est remboursée à la date d’anniversaire du tirage. 
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4. Tableaux de synthèse :  
 

4.1 Section de fonctionnement 

 
  

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Ch. Libellé

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 8 456 487,73 7 959 587,12 -5,88%
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 12 828 239,00 12 706 000,00 -0,95%
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 378 000,00 366 000,00 -3,17%
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 328 985,00 2 969 977,00 27,52%
66 CHARGES FINANCIERES 313 983,57 413 204,20 31,60%
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 860 928,00 9 000,00 -98,95%

Dépenses réelles de Fonctionnement 25 166 623,30 24 423 768,32 -2,95%

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 750 000,00 794 000,00 5,87%
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 671 348,97 790 000,00 17,67%

TOTAL Dépenses de Fonctionnement 26 587 972,27 26 007 768,32 -2,18%

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Ch. Libellé

70 PRODUITS DE SERVICES & VENTES DIVERSES 3 168 085,00 3 127 928,00 -1,27%
73 IMPOTS ET TAXES 16 915 161,00 16 987 144,12 0,43%
013 ATTENUATIONS DE CHARGES 300 000,00 230 000,21 -23,33%
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 4 591 300,50 4 564 795,99 -0,58%
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 1 056 264,00 1 057 900,00 0,15%
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS* 120 200,00 20 000,00 -83,36%

Recettes réelles de Fonctionnement 26 151 010,50 25 987 768,32 -0,62%

002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 423 194,00 -100,0%
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 13 767,62 20 000,00 45,27%

TOTAL Recettes de Fonctionnement 26 587 972,12 26 007 768,32 -2,18%
*La nouvelle nomenclature comptable M57 transfert quelques 
comptes du chapitre 77 vers le chapitre 75, ce qui justifie la 
baisse entre 2023 et 2024

BUDGET 
TOTAL 2023

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2024

EVOL 
BP24/BP23

EVOL 
BP24/BP23

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2024

BP TOTAL 
2023
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4.2 Section d’investissement 
 

 

 

 

 
 

 
5. Le budget annexe du Théâtre 

 
L’activité du théâtre municipal comprend trois volets principaux : 
 

 ACTIONS CULTURELLES : 
 

Autour de cette programmation sont organisées des actions culturelles en faveur du monde de 
l’éducation (écoles maternelles et élémentaires de Fontainebleau, collèges et lycées du canton de 
Fontainebleau).  
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Pour le public, plusieurs actions culturelles sont proposées : les journées curieuses, le Printemps des 
poètes, des masterclasses, des rencontres, des conférences.  

 

L’objectif est d’impliquer le plus grand nombre de spectateurs, de les accompagner dans leur rapport 
à l’offre culturelle et d’aller au-devant de publics qui ne franchissent pas les portes du théâtre. Les 
différentes actions ont pour objectifs de : 

 Permettre la rencontre avec des artistes par les bords de scène.  

 Inclure et impliquer dans la vie du théâtre tous les publics, par des ateliers lors de différents 
évènements de la ville ou du Théâtre. 

 Rendre les habitants et les associations pleinement acteurs de l’offre culturelle.  

 

 L’EDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE : 
 
Elle vise à accompagner les plus jeunes dans leur apprentissage de la culture et de l'art plus 
généralement : développer les connaissances des enfants, favoriser les pratiques artistiques pour 
tous et permettre la rencontre avec des artistes, des œuvres ou des disciplines. Fréquenter, 
pratiquer, s'approprier.  
 

 Découvrir le Théâtre par les coulisses avec Ma journée au théâtre. Une visite du TMF, 
avec son histoire, des échanges autour de l'histoire du théâtre au sens large et un atelier de pratique 
artistique. Cette journée est accompagnée d'un livret, afin de perdurer le lien pour les enseignants 
et aussi pour les familles.  

 Permettre l'accessibilité au spectacle vivant par les représentations scolaires. De 
nombreux enfants ne viennent pas au théâtre, ces représentations sur le temps scolaire permettent 
à de nombreux enfants de découvrir le théâtre ou d'autres disciplines artistiques comme la musique 
classique, la danse ou encore le cirque. Ces dernières sont proposées à un tarif très abordable pour 
que tous les établissements puissent en bénéficier.  

 Surprendre et emmener les plus jeunes vers la poésie avec les BIP.  

Les Brigades d'Interventions Poétiques, se déroulent durant la manifestation des Langagières, 
printemps des poètes. Elles visent principalement le public collèges et lycées. 

 

 MISE A DISPOSITION DES ESPACES : 
 

Une action de mise à disposition des espaces du Théâtre est menée : elle permet la valorisation des 
espaces et du savoir-faire technique. Des prestations de ménage et de sécurité permettent également 
une refacturation en conformité avec les règlements des établissements recevant du public. 

Cette activité génère 40 % environ de jours d’occupation des espaces du Théâtre (hors vacances 
scolaires), soit actuellement 55 % d’utilisation de jours d’occupation des espaces du Théâtre. 
Les espaces du Théâtre sont également utilisés pour les évènements de la Mairie ou les évènements 
pour lesquels la Ville est partenaire ainsi que pour les évènements des écoles, collèges, lycées, 
associations et œuvres caritatives. 
 

5-1 Section de fonctionnement 
 
Les dépenses de fonctionnement permettront également de pouvoir proposer des spectacles en 
corrélation avec les évènements de la Ville et en synergie avec les périodes de l’année (Halloween, 
Noël…), et d’assurer le fonctionnement du bar du Théâtre. 
Les dépenses réelles de fonctionnement représentent 902 752,95 €. 
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Afin de soutenir le développement de ses activités, la ville accorde au Théâtre une subvention de 
660 000 € au titre de l’année 2024. 
 
Les recettes réelles de fonctionnement s’estiment à 967 752,95 €. 

 

 
 

 
 
5-2 Section d’investissement 

 
Des investissements sont prévus en 2024 pour 305 000 € dont les principaux sont : 

 Travaux mise aux normes AD’AP : 120 000 € 
 Travaux réfection toiture et façades : 45 000 € 
 Achat d’une caisse enregistreuse pour le bar : 1 800 € 

  
A cela s’ajoute le remboursement du capital d’emprunt (dépenses d’investissement) pour 32 400 €. 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Chap. DEPENSES
BUDGET TOTAL 

2023 
BP 2024 Evolution 

BP24/BP24

011 Charges à caractère général 613 429,27 508 910,00 -17%

012 Frais de personnel et assimilés 445 225,00 350 000,00 -21%

014 Atténuation de produits 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0%

65 Autres charges gestion courante 30 500,00 27 640,00 -9%

66 Charges financières 25 635,08 15 202,95 -41%

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 1 000,00 0%

Total des Dépenses réelles 1 115 789,35 902 752,95 -19%

023 Virement à la section d'Investissement 38 000,00 35 000,00 -8%

042 Opé. D'ordre transfert section à section 23 274,00 30 000,00 29%

Total des Dépenses d'ordre 61 274,00 65 000,00 6%

 TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 177 063,35 967 752,95 -17,78%

Chap. RECETTES
BUDGET TOTAL 

2023 
BP 2024 Evolution 

BP24/BP23

013 Atténuation de charges 0,00 0,00 0%

70 Produits de gestion courante 170 000,00 173 212,95 1,89%

73 Impôts et taxes

74 Dotations, subventions, participations 128 000,00 80 000,00 -37,50%

75 Autres produits gestion courante 77 500,00 35 540,00 -54,14%

76 Produits financiers 0,00 0,00%

77 Produits exceptionnels 660 000,00 679 000,00 2,88%

Total des Recettes réelles 1 035 500,00 967 752,95 -6,54%

002 Résultat de Fonctionnement reporté 141 563,65

042 Opé. D'ordre de transfert de section à section 0,00 0%

Total des Recettes d'ordre 141 563,65 0,00

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 177 063,65 967 752,95 -17,78%
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Les recettes d’investissement s’élèvent à 305 000 € et comprennent essentiellement : 
 

 Une subvention d’équipement de 220 000 € en investissement versée par la ville. 

 Une subvention de 20 000 € versée par la Région et autres organismes pour le 
renouvellement du matériel en LED. 

 Dotations aux amortissements : 30 000 €. 

SECTION D'INVESTISSEMENT

Chap. Dépenses
BUDGET TOTAL 

2023 dont reports 
2022

BP 2024 Evolution 
BP24/BP23

16 Capital de la dette 42 400,00 32 400,00 -23,58%

20 Immobilisations incorporelles 17 380,00 -100,00%

21 Immobilisations corporelles 298 724,26 272 600,00 -8,75%

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00%

26 Participations et créances

27 Autres immobilisations financières

Total des Dépenses réelles 358 504,26 305 000,00 -14,92%

001 Résultat d'Investissement reporté 147 100,08 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00%

042 Opérations d'ordre transfert section à section 0,00 0,00%

Total des Dépenses d'ordre 147 100,08 0,00 0,00%

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 505 604,34 305 000,00 -39,68%

Chap. Recettes
BUDGET TOTAL 

2023 dont 
reports 2022

BP 2024 Evolution 
BP24/BP23

10 Dotations, fonds divers et réserves (1068) 166 730,04 0,00 0,00%

13 Subventions d'investissement reçues 163 600,00 240 000,00 0,00%

16 Emprunts et dettes assimilées 114 000,00 0,00 -100,00%

19 Différentiel sur cessions d'immobilisations 0,00 0,00%

21 Immobilisations corporelles #DIV/0!

27 Autres immobilisations financières #DIV/0!

024 Produits des cessions 0,00 0,00%

Total des Recettes réelles 444 330,04 240 000,00 -45,99%

021 Virement de la Section Fonctionnement 38 000,00 35 000,00 -7,89%

040 Opé. D'ordre de transfert de section à section 23 274,30 30 000,00 28,90%

Total des Recettes d'ordre 61 274,30 65 000,00 6,08%

RECETTES D'INVESTISSEMENT 505 604,34 305 000,00 -39,68%
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INTRODUCTION 
 

 
Les Budgets primitifs (BP) 2024 de la Ville et du budget annexe du Théâtre municipal sont soumis au 
vote du Conseil municipal en séance du 25 mars 2024. Le Débat d’orientation budgétaire s’est tenu le 
5 février 2024.  
C’est dans un environnement contraint et sensible qu’a été construit ce budget. 
Alors que les conséquences de l’inflation se font toujours ressentir, la ville assume les charges qui lui 
incombent sans aides. De plus, la fiscalité à elle seule ne permet pas de rattraper l’écart entre les 
recettes et les dépenses. 
Les investissements quant à eux font toujours face à la flambée des taux d’intérêts qui pénalise le 
développement des infrastructures des villes. La quasi-stabilité des dotations ces dernières années 
apparaît déconnectée de la réalité. Enfin, la flambée du coût des matières premières et des matériaux 
de construction place les collectivités face à des hausses de prix et des révisions qui ne sont pas 
compensées par l’Etat.  
Toutefois, le Gouvernement dans sa loi de programmation 2023-2027, prévoit la nécessité pour les 
collectivités territoriales de contribuer à l’effort de réduction du déficit public et à la maitrise des 
dépenses publiques.  
La loi de finances 2024, met un point d’honneur à soutenir les investissements significatifs en faveur 
de l’environnement, des transports et de l’énergie. 
Cette année 2024, la loi de finances instaure l’obligation pour les collectivités et les groupements de 
plus de 3 500 habitants de se doter d’un ’’budget vert’’ (article 191), c’est-à-dire un document 
budgétaire exposant l’impact environnemental de leurs dépenses. Le premier sera présenté dans le 
compte administratif. 
Le budget 2024 marque également le premier document officiel sous la nomenclature M57.  
Lors du Conseil municipal du 5 décembre 2023, la délibération N°23/123 relative à la fongibilité des 
crédits (pour le budget principal de la ville uniquement) autorisait Monsieur le Maire à procéder à des 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre à l’exclusion des dépenses de personnel, dans la limite 
de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune de sections. Cette délibération entrera en vigueur 
à l’issue du vote du budget principal de la Ville. 
 
 

Principales priorités affichées au BP 2024 : 

Les prévisions 2024 reprennent les choix exposés lors du Débat d’orientation budgétaire du 5 février 
2024 : 

 Plan d’investissement de 4,6 M€  
 Achèvement des projets en cours, 

 Lancement de nouveaux projets d’investissement, 
 Poursuite de la maîtrise de la dette, 
 Priorisation de la réalisation des investissements structurants en réponse aux 

contraintes budgétaires, 
 Modernisation de l’éclairage public, 
 Rénovation de la voirie. 

 Renforcement de l’offre et de la qualité des services à la population 

 Pas de hausse des taux d’imposition. 
 Poursuite des travaux en faveur de la transition écologique « Fontainebleau (en) Transition » 

 Renforcement des financements 

 Rationalisation du patrimoine bâti communal 
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1. La situation financière et la politique budgétaire pour 2024 
 
1.1 Constat sur la situation financière de la Ville 
 

La Ville évolue depuis plusieurs années dans un contexte financier contraint qui nécessite un pilotage 
et une planification précise des dépenses en lien avec le niveau des recettes. En effet, les recettes 
progressent peu du fait de la stagnation des dotations de l’Etat et du souhait de limiter les hausses de 
tarifs des services municipaux, et la volonté politique de stabiliser les taux de fiscalité directe locale. 
Les recettes fiscales constituent à elles seules plus de 50 % des recettes de fonctionnement. Elles 
progressent néanmoins chaque année grâce à la hausse des bases d’imposition et participent à 
l’évolution qualitative des services municipaux au profit des Bellifontains. 
 
Les dépenses contraintes (frais de personnel et contrats d’entretien) représentent 80 % des dépenses 
de fonctionnement et sont donc difficilement compressibles. L’évolution de ces recettes et des 
dépenses impliquent une épargne qui peine à croître dans les proportions souhaitées pour soutenir 
l’ambition du programme d’investissement de la ville. 
En effet pour financer les investissements avec recours à un endettement maîtrisé ou à une hausse de 
la fiscalité, la recherche de subventions est systématique et de plus en plus affinée. 
 

1.2 Principaux objectifs d’évolution des dépenses en 2024 
 

 Fonctionnement 
 
Le Budget Primitif (BP) 2024 est élaboré sur la base d’une stabilité des dotations de l’Etat et du 
maintien des taux d’imposition directe, mais intègre une hausse des bases d’imposition conformément 
aux derniers états fiscaux. 
En matière de dépenses, la loi de finances a mis en exergue la nécessité pour les collectivités de 
participer à l’effort de réduction du déficit public. 

 
 Investissement 

 
Conformément au Débat d’orientation budgétaire, le programme d’investissement 2024 devra 
intégrer : 

 La rénovation des bâtiments pour engendrer ensuite des économies de fonctionnement et 
renforcer l’autofinancement, 

 L’investissement dans l’éclairage en LED pour l’éclairage public et la réduction des 
consommations, 

  La poursuite des travaux à l’Hôtel de Ville, 

  La rénovation et l’entretien courant des bâtiments municipaux et des espaces publics (voirie 
notamment), 

  La poursuite de la restauration du mur de Ferrare – Monument historique, 

 Des diagnostics pour vérifier et mettre en sécurité certains bâtiments, 

 La poursuite de la rénovation et de l’extension du groupe scolaire Lagorsse, 

 L’achat de terrain dans le cadre de la mise en place du réseau de chaleur urbain en biomasse. 
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2. La section de fonctionnement 
 

 
 

 
2.1 Recettes 
 

Les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 25 987 768,32 € en 2024 contre 26 151 010,50 € en 
2023 soit une baisse de -0,62 %. Cette baisse se justifie par la prudence dans la variation de certains 
produits : taxes additionnelles, produits de services. 
 

 
*La nouvelle nomenclature comptable M57 transfert quelques comptes du chapitre 77 vers le chapitre 75, ce qui justifie la baisse 
entre 2023 et 2024.  

 
 
2.1.1 Produits des services (chapitre 70)  

 
Total du chapitre : 3 127 928 €. 
Les produits des services regroupent les recettes issues des services publics facturés aux usagers, les 
droits de place, les refacturations de dépenses et de personnel ainsi que les droits de stationnement. 

 Les droits d’entrées des équipements culturels (bibliothèque, école de musique, école de 
dessin), 

 Les redevances dans le secteur périscolaire (centre de loisirs, restauration scolaire, étude, 
accueil matin et soir), 

 Les redevances sportives (stages sportifs et activités multisports), 
 Les redevances d’occupation du domaine public et les concessions du cimetière, 
 Le remboursement des charges locatives du parc privé de la ville, 
 La mise à disposition à titre onéreux de matériel, 
 Le remboursement des frais de personnel du théâtre et du personnel mis à disposition (CAPF, 

CCAS), 
 Les recettes liées au stationnement sur l’espace public. 

Le montant des recettes inscrites au BP 2024 pour ce chapitre est de 3 127 928 €. 
 
 
 
 
 
 
 

Libellé BP TOTAL 2023
BUDGET 

PREVISIONNEL 
2024

EVOL BP 24/ 
BP 23

Recettes réelles de fonctionnement (Hors 002) 26 151 010,50 25 987 768,32 -0,62%

Dépenses réelles de fonctionnement 25 166 623,30 24 423 768,32 -2,95%

Ch. Libellé

70 PRODUITS DE SERVICES & VENTES DIVERSES 3 168 085,00 3 127 928,00 -1,27%
73 IMPOTS ET TAXES 16 915 161,00 16 987 144,12 0,43%
013 ATTENUATIONS DE CHARGES 300 000,00 230 000,21 -23,33%
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 4 591 300,50 4 564 795,99 -0,58%
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 1 056 264,00 1 057 900,00 0,15%
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS* 120 200,00 20 000,00 -83,36%

Recettes réelles de Fonctionnement 26 151 010,50 25 987 768,32 -0,62%

EVOL 
BP24/BP23

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2024

BP TOTAL 
2023
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Le tableau ci-dessous montre le niveau de recettes attendues pour chaque service : 
 

 
 
 

Note : la colonne « Budget prévisionnel 2023 » correspond au cumul du Budget Primitif 2023, à la 
décision modificative.  

 
 

Les produits de services sur le service population sont estimés à la baisse et varient selon les achats de 
concessions. Par ailleurs, les travaux prévus sur le colombarium et les actions de recherches des ayants 
droits devraient favoriser la progression des recettes sur les concessions. 
Les recettes indiquées pour le compte du service finances concernent la refacturation des charges sur 
les biens en location de son parc privé. 
 

 Droits de stationnement et l’occupation du domaine public : 
 
Les droits de stationnement regroupent les recettes perçues dans le cadre de la Délégation de Service 
Public (DSP) Stationnement avec Interparking.  
Les recettes provenant du forfait post stationnement (mis en œuvre en 2018) sont prévues à 260 000 € 
et les recettes de stationnement sur voirie (horodateurs) sont évaluées à 500 000 €.   
Les recettes d’occupation du domaine public, quant à elles, concernent divers types d’occupation : les 
terrasses, les travaux, les réseaux gaz et autres et s’évaluent à 276 000 € en 2024. 
 
 
 

Services
BUDGET 

PREVISIONNEL 
2023

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2024

EVOL                          
BP24/BPrev23

Bibliothèque 7 000,00 7 000,00 0,00%
Ecole de dessin 21 500,00 22 500,00 4,65%
Ecole de musique 220 000,00 260 000,00 18,18%
Manif et fêtes 2 000,00 5 246,00 162,30%
Pôle Culture et événements 250 500,00 294 746,00 17,66%
Centre de loisirs 181 600,00 195 000,00 7,38%
Enseignement 772 729,00 755 600,00 -2,22%
Forum jeunes 7 500,00 2 500,00 -66,67%
Sports 118 630,00 68 000,00 -42,68%
Commerce 0,00 0,00 0,00%
Pôle Solidarité Enfance et 
Jeunesse 1 080 459,00 1 021 100,00 -5,49%
Patrimoine 0 0 0,00%
Urbanisme 0 10 000,00 **
Voirie/Stationnement 0,00 -100,00%
Voirie 1 086 000,00 1 046 000,00 -3,68%
Pôle Cadre de vie 1 086 000,00 1 056 000,00 -2,76%
Service financier 60 000,00 80 000,00 33,33%
Personnel 610 544,00 605 500,00 -0,83%
Population 80 582,00 70 582,00 -12,41%
Pôle Administration générale 751 126,00 756 082,00 0,66%
Total Produits des services 3 168 085,00 3 127 928,00 -1,27%
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2.1.2 Fiscalité (chapitre 73)   
 

Le montant des recettes inscrites au BP pour ce chapitre 73 est de 16 987 144,12 € (+0,43 %).  
 
 

 Fiscalité directe :  
 
Elle regroupe les taxes foncières (sur le bâti et le non bâti) et d’habitation (résidences secondaires et 
locaux vacants), pour la part affectée aux communes.  
 

 
 

TAXE D’HABITATION : 
Depuis janvier 2023, la suppression totale de la taxe d’habitation pour les résidences principales est 
effective. Pour rappel, en 2022 seuls les 20 % des ménages les plus aisés ont payé la taxe d’habitation 
mais avec un abattement de 65 %. La taxe d’habitation demeure cependant pour les résidences 
secondaires et pour les locaux vacants au taux de 15,86 %. 
Cette disparition du produit fiscal de la taxe d’habitation est compensée pour les communes par le 
transfert de la part départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties. Un dispositif technique 
associé permet de garantir la ressource et donc une neutralité financière pour les communes. 
Le taux de taxe d’habitation étant légalement figé au taux de l’année 2019, aucune marge de manœuvre 
sur ces recettes n’est donc possible pour la commune. 
 
TAXE FONCIERE SUR PROPRIETES BATIES (TFPB) : 
Conformément à la loi de Finances, le taux de taxe foncière sur les propriétés bâties doit être composé 
du taux communal majoré du taux départemental.  
En 2024, il est proposé de maintenir le taux communal au même niveau qu’en 2022 soit 43,49 % 
(25,49 % + 18 %).  

Fiscalité Taxes
BUDGET TOTAL 

2023

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2024

EVOL  
BP24/BP23

Taxe habitation + TH Logements Vacants 4 179 287,00 5 816 675,00 38,75%

Foncier bâti  part communale avant 2021

Foncier bâti  part communale + ex-
départementale (25,49% + 18%)

29 597 000,00 29 686 551,00 0,33%

Foncier non Bati 110 000,00 125 504,00 16,37%

TOTAL 33 886 287,00 35 628 730,00 5,51%

Evolution 7,23% 15,72%

Taxe habitation + TH Logements Vacants 15,86% 15,86% 0,00%

Foncier bâti  part communale avant 2021

Foncier bâti  part communale + ex-
départementale (25,49% + 18%)

43,49% 43,49% 0,00%

Foncier non Bati 117,25% 117,25% 0,00%

Taxe habitation + TH Logements Vacants 662 834,92 922 524,66 38,75%

Foncier bâti  part communale avant 2021

Foncier bâti  part communale + ex-
départementale (25,49% + 18%)

12 871 735,30 12 910 681,03 0,33%

Foncier non Bati 128 975,00 147 153,44 16,37%

Autre (GIR) / et l issages 2021 + 2022 0,00%

Nouveaux logements 76 138,00 128 000,00 68,12%

TOTAL 13 739 683,00 14 108 359,12 2,99%

Taux

Produits

Bases
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TAXE FONCIERE SUR PROPRIETES NON BATIES (TFNB) : 
Pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties, il est proposé de reconduire le taux voté en 2023, 
soit 117,25 %. 
 
EVOLUTION DES BASES : 
L’évolution la plus notable concerne les impôts directs locaux qui sont mus par le coefficient 
d’évolution des bases. Sur ces bases, l’ensemble des recettes de fiscalité 2024 est estimé à 
14 108 359,12 €. 
Au-delà de ces produits, l’Etat verse également à la commune des allocations compensatrices, issues 
de mesures législatives impactant le niveau de recettes perçues par les collectivités locales. Ces 
allocations sont enregistrées en chapitre 74.   
 

 Attribution de compensation :  
Chaque commune est différemment impactée en fonction des compétences initialement transférées à 
leur EPCI de rattachement avant la fusion. Les attributions de compensation sont recalculées après 
chaque nouveau transfert de compétence. 
Le montant de l’attribution de compensation pour Fontainebleau est passé de 894 960 € en 2022 à 
800 760 € en 2023. 
La variation de l’attribution de compensation, s’explique par le transfert de certaines associations à la 
CAPF à la suite d’une commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT).  
Celle-ci a notamment redéfinie la compétence « SPORT ». Ainsi, certaines associations sont passées 
des communes à la Communauté d’Agglomération et inversement. Le montant de l’attribution de 
compensation prenant en compte le montant des subventions aux associations, celui-ci a été modifié. 
Sur Fontainebleau les associations transférées sont :  

 Association TCF (Tennis Club de Fontainebleau) 
 Association VCFA (Vélo Club de Fontainebleau-Avon) 
 Association RCPF (Racing Club du Pays de Fontainebleau) 
 Association RS 77 (Rugby Sud 77) 

 
 Taxe sur électricité (TCFE) :  

Elle est versée par les différents fournisseurs d’électricité.  
La recette 2024 est estimée à 500 000 €. 
 

 Taxe additionnelle sur les droits de mutation :  
La commune perçoit une taxe additionnelle sur les mutations à titre onéreux d’immeubles ou de droits 
immobiliers.  
Pour 2024, il est proposé d’inscrire la somme de 1 300 000 €. En effet, le dynamisme du marché 
immobilier a reculé avec la hausse des taux et une baisse des transactions à la fois dues au niveau élevé 
des prix et d’une éventuelle plus grande difficulté dans l’obtention des prêts. 
 

 Prélèvement sur les paris en ligne : 
L’article 168 de la loi de finances 2019 dispose qu’à partir de 2020, 15 % des produits du prélèvement 
sur les paris hippiques en ligne, soit affecté pour moitié aux EPCI et pour moitié aux communes sur 
les territoires desquels est ouvert au public un hippodrome. La répartition sera effectuée au prorata 
des enjeux des courses hippiques effectivement organisées par les hippodromes. 
Montant prévu en 2024 : 117 500 €. 
 

 Fonds National de garantie individuel des ressources (FNGIR) : 
Montant stable prévu à 14 610 €. 
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 Droits de place : 
Les droits de place sont prévus pour les marchés temporaires tels que le marché de Noël, les bars 
éphémères, l’occupation du domaine public dans le cadre de la brocante UCAIF place Napoléon, et 
autres étalages exceptionnels des commerçants. 
Montant prévu : 55 915 €. 
Le montant des recettes inscrites au BP pour ce chapitre 73 est de 16 987 144,12 € (+0,43%). 

 

2.1.3 Dotations et allocations (chapitre 74) :  
 

  

Les concours financiers de l’Etat à la ville de Fontainebleau se répartissent en 3 grands groupes :  

 Les dotations pour le fonctionnement courant de la collectivité, 
 Les dotations de solidarité et autres dotations spécifiques, 
 Les allocations de compensation permettant de compenser en totalité ou partie les pertes de 

recettes consécutives à des mesures prises par l’Etat en matière de fiscalité. 

Le montant des recettes inscrites au BP pour ce chapitre est de 4 564 795,99 €. 
 

 La dotation forfaitaire  
Cette dotation a subi de fortes baisses jusqu’en 2017, en raison de la mise en place de la contribution 
au redressement des finances publiques. Ainsi, cette dotation a été réduite d’environ un tiers entre 
2013 et 2017. Depuis 2018, un nouveau pacte entre l’Etat et les collectivités locales a permis de 
stabiliser ce montant. Ce pacte a été renouvelé sur la période 2023-2027.  
Ce pacte « définit la trajectoire pluriannuelle des finances publiques jusqu'en 2027 et les moyens qui 
permettront de l’atteindre (…) ».  
La prévision 2024 est de 3 010 000 €. 
 

 Les dotations de solidarité 
L’Etat maintient sa politique de péréquation, dans un souci de rétablir une équité relative entre les 
territoires. La Ville de Fontainebleau est éligible à l’une d’entre elles, la Dotation de Solidarité Rurale 
(DSR) qui augmente depuis 2014. Elle est budgétée prudemment à 450 000 € pour 2024. 
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 Autres dotations et subventions : 
La Ville de Fontainebleau est également éligible à la Dotation Nationale de Péréquation (DNP) : 
180 000 € sont inscrits pour 2024. 
Une partie des dépenses de fonctionnement est éligible au Fonds de compensation de la TVA (FCTVA). 
Ce fonds est attribué sur la base des dépenses de l’année N-1, soit 2022 pour la Ville.  
L’estimation du budget 2024 est d’un montant de 125 000 €. 
 
Les autres dotations prévues sont les suivantes : dotation sur les titres sécurisés (35 000 €) et dotation 
pour le recensement (3 151 €). 
 
Diverses subventions de fonctionnement sont à percevoir, notamment pour les plus importantes : 
jeunesse/périscolaire/séjours 71 500 € avec la CAF ; Natura 2000 pour 89 512,49 € ; 12 632,50 € pour 
l’Atlas de la biodiversité ; 85 000 € pour le sport santé (subventions ARS/DRAJES) ; 22 500 € recettes 
CAF ; 6 000 € pour le multisports et 15 000 € pour les jeux olympiques. 

La ville perçoit également d’autres subventions en soutien aux manifestations organisées notamment : 
les Naturiales, les festivités de Noël, ou encore la fête de la musique. 
L’aide de la DRAC pour l’élargissement des horaires de la Médiathèque et sa contribution aux 
dépenses de personnel est estimée à 120 000 € (dernière année). 
 

2.1.4 Autres produits de gestion courante (chapitre 75) :  
 

Total du chapitre : 1 057 900 €.  
Ils regroupent essentiellement les revenus des immeubles et la redevance versée par les délégataires 
pour le marché forain et pour le stationnement. Depuis le 1er janvier 2024, avec la mise en place de la 
M57, il enregistre tous les produits exceptionnels (mécénats, remboursement assurance sur sinistre 
notamment) anciennement enregistrés au chapitre 77. 
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L’ensemble des recettes concernent :  
 

 Les revenus des immeubles :  
Le parc de logements dans les écoles et autres locaux municipaux génère des recettes estimées à 
270 000 €. 
  

 Redevances et concession :  
Au chapitre 75 sont enregistrées les recettes liées à l’exploitation des parkings par la Délégation de 
Service Public (DSP) du stationnement en ouvrage et sur voirie, dont le délégataire est Interparking 
soit 370 00 €. A ces recettes s’ajoutent les redevances inscrites au même chapitre 75 : 29 000 €. 
 

2.1.5 Recettes exceptionnelles (chapitre 77) :  
 

Total du chapitre : 20 000 euros. 
Depuis le 1er janvier 2024 avec l’adoption de la nomenclature comptable M57, les recettes liées au 
mécénat (en développement) sont enregistrées au chapitre 75, c’est ce qui justifie la baisse de ce 
chapitre par rapport à 2022. 
Seules les régularisations de mandats demeurent dans les produits exceptionnels et sont budgétés en 
2024 à 20 000 €. 
 

2.2 Dépenses 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement pour 2024 sont estimées 24 423 768,32 €.  
Elles correspondent aux charges courantes de la Ville. 
 

 
 

 
 
Les dépenses de fonctionnement comprennent : 

 
2.2.1 Les charges à caractère général (chapitre 011) : 7 959 587,12 € 

 
Elles contribuent au financement des actions municipales.  
Une partie de ces dépenses est liée au fonctionnement des services de la Ville (marchés de prestations, 
DSP, maintenance, entretien, « fluides », fournitures ...).  
Sur ces dépenses est fixé un objectif d’optimisation par négociation des contrats, rationalisation de 
l’organisation, renforcement de la performance énergétique. 
Une autre partie est constituée du coût des prestations pour les services à la population 
(manifestations, travaux de voirie, fleurissement des espaces publics, frais de la Médiathèque, offre 
culturelle, fonctionnement du Conservatoire, du Centre de Loisirs, activités périscolaires et 
Jeunesse...). 

Ch. Libellé

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2023

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2024

EVOL 
BO2024/BPrev2023

O11 CHARGES A CARACTERE GENERAL 8 456 487,73 7 959 587,12 -5,88%
O12 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 12 828 239,00 12 706 000,00 -0,95%
O14 ATTENUATIONS DE PRODUITS 378 000,00 366 000,00 -3,17%
65 AUTRES CHARGE DE GESTION COURANTE 2 328 985,00 2 969 977,00 27,52%
66 CHARGES FINANCIERES 313 983,57 413 204,20 31,60%
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 860 928,00 9 000,00 -98,95%

Dépenses réelles de fonctionnement 25 166 623,30 24 423 768,32 -2,95%
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La succession de crises sanitaire, économique participent fortement à l’inflation du coût des matières 
premières. Cette inflation a encore des conséquences sur le budget des collectivités. 
Le tableau ci-dessous, présente l’évolution des dépenses de fonctionnement par service de la Ville : 
 

 
 

Les principales hausses de crédits concernent essentiellement le marché de la restauration scolaire, la 
jeunesse, le centre de loisirs, le développement durable, et l’informatique avec le passage de l’ADSL à 
la Fibre sur certains sites communaux, notamment.  
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 Culture / Communication / Evénements (+5,03 % des dépenses) : 
 

Médiathèque :   

- Quelques fournitures livres/presse imprimée, 
- Programmation d’actions culturelles, 
- Fournitures de fonds patrimoniaux, 
- Conditionnement des ouvrages anciens et précieux. 
 
Evénements : 

Pour 2024, la programmation événementielle et culturelle proposera entre autres les manifestations 
suivantes : 

- Foulée impériale, 
- Les Naturiales, 
- Fête de la musique, 
- Fête nationale, 
- Passage de la flamme olympique, 
- Festivités de Noël. 

 
 

 Enfance, Jeunesse et Sport (+22.36 % des dépenses) : 
 
Le Projet éducatif de territoire (PEDT) date de 2021 en lien avec la réforme des rythmes scolaires. 
Ses grands axes regroupent le sport au service de la santé, l’engagement citoyen en faveur de la 
transition, l’ouverture culturelle et artistique et l’insertion des publics les plus éloignés de l’offre 
éducative. En 2024, ses axes stratégiques seront poursuivis. 
 
Jeunesse et enseignement :  

L’animation à destination de la jeunesse se poursuivra en 2024. Des actions en lien avec des 
animations tels que des ateliers spécifiques, des jeux libres et des projets pédagogiques à destination 
des 11-14 ans ont lieu toute l’année.  
Sur la tranche d’âge suivante, des actions en lien avec la citoyenneté et la construction de projets sont 
privilégiées. 
 

Sport santé : 

La Ville poursuit la gestion du dispositif Sport – Santé. Il s’agit de la Maison Sport - Santé, la 
plateforme téléphonique régionale et le Centre référence ressources Sport - Santé, pour lesquelles des 
subventions sont prévues au BP 2024. 
 

 Cadre de vie / bâtiments publics (-15,11 % des dépenses) : 
 
La Ville a engagé depuis plusieurs années une démarche de performance énergétique : 
 

Eclairage Public : Dans le cadre de son marché de performance énergétique de l’éclairage 
public, la Ville poursuit ses efforts de développement de la technologie par LED, moins 
« énergivores ».  Ce qui traduit des économies d’énergie et en conséquence des économies budgétaires. 

Chauffage : Le projet de la chaufferie collective par biomasse doit concerner dans un premier 
temps le groupe scolaire Saint-Merry, Saint-Honoré ainsi que les gymnases Chapu et Martinel pour 
faire des économies de chauffage, réduire notre empreinte carbone et développer les énergies 
renouvelables. Le chantier de la Biomasse démarrera par l’achat de terrain en 2024. 
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2.2.2 Ressources humaines (chapitre 012) :   
 

Evolution des dépenses de personnel : 
 

 

 
  
 

 Evolution des effectifs : 
 
Au 31 décembre 2023, l’effectif est de 299 personnes physiques pour 259,17 ETP, soit une quasi 
stabilité des postes.  
 

 Mouvements de personnel 
Des postes sont toujours vacants en raison de difficultés à recruter : Finances et Ressources 
Humaines, notamment. Il n’y a pas d’enveloppes supplémentaires pour des renforts en lien avec des 
départs budgétés sur l’année. 
 

 Mise à disposition de personnel et conventions de prestations de 
services 

 
 Entre la Ville et la CAPF : la convention de prestation de service signée avec la CAPF en 

2019, dans le cadre du projet « site patrimonial remarquable », pour l’intervention de la 
responsable du service urbanisme, est renouvelé en 2024. 
 

 Entre la Ville et le CCAS : La directrice recrutée par la Ville est mise à disposition dans le 
cadre d’une convention avec le CCAS, depuis 2016. Le CCAS procède au remboursement à 
la Ville de l’intégralité des charges de personnel de cet agent. 

 
 Une convention de mutualisation des polices municipales a été également mise en place en 

2022 entre la commune d’Avon et de Fontainebleau dans le secteur de la sécurité. 
 

 La politique de remplacement des agents en congé longue maladie, longue 
durée ou accident de travail est estimée à 100 000 €. 
 

 Assurance statutaire  
Cette assurance statutaire constitue une dépense de 230 000 €. 

 

 CNAS  
La collectivité verse une contribution individuelle à hauteur de 76 010 €. 

 

 Evolutions salariales  
A compter du 1er janvier 2024, le taux du SMIC est majoré de 1,13 %. Ainsi à cette date, le montant 
brut du SMIC horaire est porté à 11,65 € (au lieu de 11,27 €), soit une rémunération brute mensuelle 
de 1 766,92 € pour une durée de travail de 35 heures.  
Le minimum garanti s’établit à 4,15 €. 

 
De plus, à cette même date est appliquée l'attribution de 5 points d'indice majoré à l'ensemble des 
agents publics, fonctionnaires et contractuels de droit public. (Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 
portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des personnels des 
collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation). 
 
 

BP2023 2024 
TOTAL 12 828 239 12 706 000 -0,95%
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 Le Glissement Vieillesse Technicité (GVT)  
Il s’agit de la progression des carrières des fonctionnaires. Il contribue à l’évolution de la masse 
salariale du fait des avancements d’échelon et de grades, ou de la promotion interne. Cette progression 
découle du statut et permet une progression de la carrière des agents. 
 
La gestion des carrières est réalisée en fonction des lignes directrices de gestion adoptées par la 
collectivité permettant une gestion équitable et transparente des avancements et promotion 
notamment par la mise en place de critères d’évaluations (besoin de la collectivité, valeur 
professionnelle, formation et concours etc…). 
Les agents font l’objet d’un entretien professionnel annuel dans lequel sont évalués les compétences 
de chacun, la réalisation des objectifs, les besoins de formation. 

 

 Développement des aménagements de poste  
Amorcée en 2019, la démarche d’étude et d’aménagement de poste se poursuivra en 2024, afin de 
permettre aux agents atteints de pathologie ou de restriction médicale nécessitant une installation ou 
du matériel spécifique, d’exercer leurs missions dans des conditions de travail adaptées.  Cette 
démarche s’effectue en lien avec la médecine professionnelle et préventive. 

 Elle permet également une meilleure prise en charge du handicap au sein de la collectivité. 

 
2.2.3.  Dépenses de gestion courante (chapitre 65) :  
 

 Ce chapitre inclut les dépenses suivantes : 
- Les subventions aux associations, 
- La subvention d’équilibre au CCAS est identique à celle de 2023 soit 1 400 000 €,  
- Depuis 2023, la caisse des écoles n’est plus utilisée, 
- Les indemnités des élus, 
- Les frais de scolarité des écoles privées. 

 
Avec la mise en place de la M57, la subvention au Théâtre habituellement inscrite au chapitre 67 est 
dorénavant incluse dans ce chapitre. Le montant proposé est de 660 000 €. 

 

  
 
 
 
2.2.4. Charges financières (chapitre 66) :  
 

Pour 2024, les intérêts de la dette sont évalués à 413 204,20 €. 
Ce chapitre comprend également la prévision des Intérêts courus non échus. 
 

 
 
 
 
2.2.5. Charges exceptionnelles (chapitre 67) :  
 

Ce poste est essentiellement constitué de : 
- Des annulations de titres sur exercices antérieurs : 9 000 €. 
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La baisse constatée sur cette dépense est liée à un transfert de crédit vers le chapitre 65 conformément 
à la nomenclature comptable M57. Il s’agit principalement de la subvention au Théâtre de 660 000 €. 

 
 
  

 
 
 
 

2.2.6 Atténuation de produits (chapitre 014) :  
 

 Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et 
Communales (FPIC) 

 
Le FPIC a été mis en place en 2012 et consiste à prélever une partie des ressources de certaines 
intercommunalités et communes pour la reverser à des intercommunalités et communes moins 
favorisées. 
Le passage en Communauté d’agglomération a entrainé une nouvelle répartition du FPIC entre les 26 
communes membres et l’EPCI. 
Une répartition de droit commun est prévue par le cadre légal en fonction de la richesse respective de 
l’EPCI et de ses communes membres. Toutefois, par dérogation, l’organe délibérant de l’EPCI peut 
procéder à une répartition alternative. Le FPIC est prévu à 245 000 € en 2024. 
 

 Dégrèvement de Taxe d’habitation sur les logements vacants : une somme 
de 75 000 € est prévue au BP 2024. 
 

 Péréquation Amendes de police  

Précédemment, la Ville recevait 25 % des amendes de police y compris celles relatives au 
stationnement payant. Ile-de-France Mobilité (ex-STIF) recevait 50 % et la Région Île-de-France, 
25 %. 
En 2018, les communes ont eu la possibilité de mettre en place le forfait post-stationnement. L’Etat 
garantit aux anciens bénéficiaires (Ile-de-France Mobilité et Région) les recettes de l’année 2016 
prises comme référence.  
Le Comité des Finances Locales gère le produit des amendes et calcule les recettes à répartir sur la 
base du nombre de contraventions (N-2) x valeur de points.  
Pour l’exercice 2024, 45 000 € sont inscrits. 
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Synthèse de la section de fonctionnement 

 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Ch. Libellé

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 8 456 487,73 7 959 587,12 -5,88%
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 12 828 239,00 12 706 000,00 -0,95%
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 378 000,00 366 000,00 -3,17%
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 328 985,00 2 969 977,00 27,52%
66 CHARGES FINANCIERES 313 983,57 413 204,20 31,60%
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 860 928,00 9 000,00 -98,95%

Dépenses réelles de Fonctionnement 25 166 623,30 24 423 768,32 -2,95%

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 750 000,00 794 000,00 5,87%
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 671 348,97 790 000,00 17,67%

TOTAL Dépenses de Fonctionnement 26 587 972,27 26 007 768,32 -2,18%

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Ch. Libellé

70 PRODUITS DE SERVICES & VENTES DIVERSES 3 168 085,00 3 127 928,00 -1,27%
73 IMPOTS ET TAXES 16 915 161,00 16 987 144,12 0,43%
013 ATTENUATIONS DE CHARGES 300 000,00 230 000,21 -23,33%
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 4 591 300,50 4 564 795,99 -0,58%
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 1 056 264,00 1 057 900,00 0,15%
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS* 120 200,00 20 000,00 -83,36%

Recettes réelles de Fonctionnement 26 151 010,50 25 987 768,32 -0,62%

002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 423 194,00 -100,0%
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 13 767,62 20 000,00 45,27%

TOTAL Recettes de Fonctionnement 26 587 972,12 26 007 768,32 -2,18%
*La nouvelle nomenclature comptable M57 transfert quelques 
comptes du chapitre 77 vers le chapitre 75, ce qui justifie la 
baisse entre 2023 et 2024

BUDGET 
TOTAL 2023

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2024

EVOL 
BP24/BP23

EVOL 
BP24/BP23

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2024

BP TOTAL 
2023
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3. La section d’investissement 

 

 
 

 
3.1 Dépenses 

 
La section d’investissement comprend les dépenses suivantes : 

• Immobilisations : dépenses d’études, d’équipement et de travaux, 
• Les dépenses de remboursement d’emprunt. 

Les dépenses réelles d’investissement en 2024 s’élèvent à 6 808 972 €. 
 
 

 
 

 
3.1.1 Dépenses d’équipement et de travaux (chapitres 20 à 23) 

 
La Ville de Fontainebleau poursuit depuis 2016 un programme d’investissement ambitieux.  
De nouveaux projets de travaux qui participent à la restauration du patrimoine de la ville, à son 
entretien et à son embellissement. 
Pour l’année 2024, 4,6 M€ sont consacrés aux travaux en vue de restaurer ou développer le patrimoine 
au service des Bellifontains. Ainsi, ces crédits permettront de poursuivre les travaux entamés. 
Les nouveaux projets sont orientés en faveur de l’économie d’énergie, l’éclairage en LED. 
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Evolution des dépenses brutes d’équipement de 2014 à 2024 (hors reports en 2024 et 
uniquement les chapitres 20,21,23 et 204) : 
 

 
 

 
Données issues des comptes administratifs sauf pour 2024. 

 
 Les projets de restauration/rénovation du patrimoine en 2024 sont : 

 
 Hôtel de ville 

Les travaux ont démarré en 2023. Ils se poursuivent en 2024 avec la finalisation du hall d’accueil, la 
réfection de quelques bureaux (ressources humaines, marchés publics), l’espace reprographie, 
l’aménagement et les travaux des locaux de la police municipale. 
En 2024, l’ensemble de ces travaux est évalué à 322 000 €. 

 Ecole internationale Lagorsse (2022-2026) 

Dans le cadre de la « construction de l’école Léonard de Vinci » et après analyse des possibilités 
offertes par les différentes écoles de Fontainebleau, la Ville a fait le choix d’étudier l’extension du 
groupe scolaire Lagorsse. Il devra accueillir également les enfants de l’actuelle école élémentaire 
Léonard de Vinci et de ses sections internationales. Dans ce cadre, la sectorisation de Fontainebleau 
a été revue en 2021 afin de planifier à horizon de septembre 2025, l’ouverture de l’école internationale 
Lagorsse sur le site du groupe scolaire. Débutés en 2021 par le lancement du concours d’architecte et 
des études de l’extension et rénovation, les travaux se poursuivent en 2024 pour 550 000 €. 

 Extension/modification d’un dispositif de vidéoprotection (2022-
2027) 

Ce projet intervient dans le cadre d’une volonté constante de réduction des incivilités dont les chiffres 
ont été constatés à la baisse suite au premier déploiement d’une série de caméras sur la ville. Il est 
nécessaire de développer le système existant pour étendre des zones géographiques de surveillance. 
Pour 2024, 150 000 € sont prévus pour l’extension des vidéoprotections. 

 Passage en LED du parc de l’éclairage public 

Dans le cadre du marché de performance énergétique, la ville investit chaque année dans le 
renouvellement de ses points lumineux par des LED. 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020* 2021 2022 2023 BP 2024

Dépenses équipement 2 540 578 2 881 785 6 378 939 5 145 237 4 480 977 9 307 266 3 524 441 5 154 949 5 820 174 4 676 006,14 4 848 972,00
* hors VNC SAPP   
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Cette démarche a pour but de réduire les consommations d’électricité mais aussi de respecter la santé 
des Bellifontains et la biodiversité. Cela permettra de moduler point par point les éclairages, 
notamment par des extinctions de rues et des abaissés de lumière à 10 % (effet pleine lune). Il est 
prévu en 2024 un renouvellement des points lumineux en LED pour les écoles St-Merry, St-Honoré : 
20 000 €. 

 
 Les dépenses d’investissement par politique publique : 

 
 Affaires Scolaires, périscolaires et Jeunesse :  

o Extension et réhabilitation de l’école Lagorsse : 550 000 € 
o Travaux école Saint-Merry (remplacements conduits vide sanitaire) :  

10 000 € 
o Travaux école Saint-Honoré (travaux sanitaires, sol et installation, 

cloison, rénovation du couloir) : 37 000 € 
o Travaux centre de loisirs (toilettes extérieures, portes extérieures, 

installation douche) : 75 000 € 
 

 
 Culture :  

o Médiathèque (aménagement coques, mise en conformité SSI) : 
42 500 €  

o Ecole de musique (travaux ADAP, remplacement éclairage, mise aux 
normes sécurité incendie, garantie chauffage P3) : 71 000 €  

 
 

 Espace public et urbanisme :  
o Square des Lilas : 480 000 € 
o Travaux voirie rue de Ferrare : 335 000 € 
o Utilitaires (bail voirie) : 240 000 € 
o Performance énergétique (G4) : 100 000 €  
o Travaux enfouissement divers rues : 325 000 € 

 
 Equipements sportifs :  

o Gymnase Martinel (étanchéité des circulations, garantie chauffage P3) : 
80 500 € 

o Travaux gymnase Chapu (remplacement du système de douches) :  
8 500 € 
 

 Patrimoine :  
o Hôtel de ville : 322 000 € 
o Mur de Ferrare (restauration et aléas de chantier) : 90 000 €  
o Maison des associations (travaux divers) : 40 000 €  

 
 Bâtiments logements :  

o Rénovation complète pour location la Cloche : 25 000 € 
o Saint-Merry (remplacement fenêtres, grille sécurité) : 35 000 € 
o Mise en conformité logements FSM : 20 000 € 

 
 Autres :  

o Cimetière (columbarium : installation de 5 nouvelles colonnes de 
6 cases chacune) : 40 000 €  

o Subvention d’investissement au Théâtre : 220 000 € 
 

 Foncier :  
o Achat terrain Biomasse : 450 000 € 

 
 

3.1.2 Emprunts et dettes :  

Le montant à prévoir en 2024 pour le remboursement du capital de la dette s’élève à 1 960 000 €. 
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3.2  Recettes d’investissement et financement 
 

 
 
Les recettes réelles d’investissements en 2024 s’élèvent à 5 244 972 €. Elles comprennent : 

 
 
3.2.1 Dotations d’investissement 

 
 La Taxe d’aménagement : 

La taxe d’aménagement est estimée en 2024 à 250 000 €.  
 

 Le Fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajouté (FCTVA) :  

La prévision 2024 pour le FCTVA est calculée sur les dépenses N-1 éligibles au dispositif d’Etat qui 
permet à ce dernier de participer au financement des investissements communaux. L’inscription 2024 
se situe à 905 000 €. 
 
 

3.2.2 Les subventions 
 
Il est prévu en 2024 une subvention pour la restauration de fonds ancien versée par l’ARPIN pour 
16 000 €. Il est à noter que la ville a reporté des subventions d’investissement de 2023 vers 2024 qui 
apparaîtront lors de la reprise des résultats et des reports d’investissement.  
La ville poursuit sa politique de recherche active de financement afin de maximiser le financement des 
investissements. 
 

3.2.3  L’emprunt 
 

Il est inscrit au budget primitif 2024, un emprunt d’équilibre de 4 070 000 €.  
La ville est dans l’attente de retour sur des dossiers de demandes de subventions. Lorsqu’elles seront 
notifiées, elles viendront en diminution de l’emprunt 2024. Il en est de même des éventuelles cessions 
de patrimoine.  
 

3.3.  Encours de dette long et moyen terme 

L’encours de la dette de la Ville au 1er janvier 2024 s’élève à 18 787 715,86 €. 
Il a été souscrit en décembre 2023, un emprunt d’une valeur de 2 700 000 € sur la ville et 114 000 € 
sur le Théâtre. Sur ces emprunts, une phase de mobilisation d’un an est intégrée, par conséquent cette 
somme s’ajoutera au stock de dette une fois la période de mobilisation échue. 
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Pour rappel, une ligne de trésorerie d’une valeur de 1 500 000 € a été tirée en novembre 2023, valable 
1 an, elle est remboursée à la date d’anniversaire du tirage. 
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4. Tableaux de synthèse :  
 

4.1 Section de fonctionnement 

 
  

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Ch. Libellé

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 8 456 487,73 7 959 587,12 -5,88%
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 12 828 239,00 12 706 000,00 -0,95%
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 378 000,00 366 000,00 -3,17%
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 328 985,00 2 969 977,00 27,52%
66 CHARGES FINANCIERES 313 983,57 413 204,20 31,60%
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 860 928,00 9 000,00 -98,95%

Dépenses réelles de Fonctionnement 25 166 623,30 24 423 768,32 -2,95%

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 750 000,00 794 000,00 5,87%
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 671 348,97 790 000,00 17,67%

TOTAL Dépenses de Fonctionnement 26 587 972,27 26 007 768,32 -2,18%

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Ch. Libellé

70 PRODUITS DE SERVICES & VENTES DIVERSES 3 168 085,00 3 127 928,00 -1,27%
73 IMPOTS ET TAXES 16 915 161,00 16 987 144,12 0,43%
013 ATTENUATIONS DE CHARGES 300 000,00 230 000,21 -23,33%
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 4 591 300,50 4 564 795,99 -0,58%
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 1 056 264,00 1 057 900,00 0,15%
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS* 120 200,00 20 000,00 -83,36%

Recettes réelles de Fonctionnement 26 151 010,50 25 987 768,32 -0,62%

002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 423 194,00 -100,0%
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 13 767,62 20 000,00 45,27%

TOTAL Recettes de Fonctionnement 26 587 972,12 26 007 768,32 -2,18%
*La nouvelle nomenclature comptable M57 transfert quelques 
comptes du chapitre 77 vers le chapitre 75, ce qui justifie la 
baisse entre 2023 et 2024

BUDGET 
TOTAL 2023

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2024

EVOL 
BP24/BP23

EVOL 
BP24/BP23

BUDGET 
PREVISIONNEL 

2024

BP TOTAL 
2023
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4.2 Section d’investissement 
 

 

 

 

 
 

 
5. Le budget annexe du Théâtre 

 
L’activité du théâtre municipal comprend trois volets principaux : 
 

 ACTIONS CULTURELLES : 
 

Autour de cette programmation sont organisées des actions culturelles en faveur du monde de 
l’éducation (écoles maternelles et élémentaires de Fontainebleau, collèges et lycées du canton de 
Fontainebleau).  
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Pour le public, plusieurs actions culturelles sont proposées : les journées curieuses, le Printemps des 
poètes, des masterclasses, des rencontres, des conférences.  

 

L’objectif est d’impliquer le plus grand nombre de spectateurs, de les accompagner dans leur rapport 
à l’offre culturelle et d’aller au-devant de publics qui ne franchissent pas les portes du théâtre. Les 
différentes actions ont pour objectifs de : 

 Permettre la rencontre avec des artistes par les bords de scène.  

 Inclure et impliquer dans la vie du théâtre tous les publics, par des ateliers lors de différents 
évènements de la ville ou du Théâtre. 

 Rendre les habitants et les associations pleinement acteurs de l’offre culturelle.  

 

 L’EDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE : 
 
Elle vise à accompagner les plus jeunes dans leur apprentissage de la culture et de l'art plus 
généralement : développer les connaissances des enfants, favoriser les pratiques artistiques pour 
tous et permettre la rencontre avec des artistes, des œuvres ou des disciplines. Fréquenter, 
pratiquer, s'approprier.  
 

 Découvrir le Théâtre par les coulisses avec Ma journée au théâtre. Une visite du TMF, 
avec son histoire, des échanges autour de l'histoire du théâtre au sens large et un atelier de pratique 
artistique. Cette journée est accompagnée d'un livret, afin de perdurer le lien pour les enseignants 
et aussi pour les familles.  

 Permettre l'accessibilité au spectacle vivant par les représentations scolaires. De 
nombreux enfants ne viennent pas au théâtre, ces représentations sur le temps scolaire permettent 
à de nombreux enfants de découvrir le théâtre ou d'autres disciplines artistiques comme la musique 
classique, la danse ou encore le cirque. Ces dernières sont proposées à un tarif très abordable pour 
que tous les établissements puissent en bénéficier.  

 Surprendre et emmener les plus jeunes vers la poésie avec les BIP.  

Les Brigades d'Interventions Poétiques, se déroulent durant la manifestation des Langagières, 
printemps des poètes. Elles visent principalement le public collèges et lycées. 

 

 MISE A DISPOSITION DES ESPACES : 
 

Une action de mise à disposition des espaces du Théâtre est menée : elle permet la valorisation des 
espaces et du savoir-faire technique. Des prestations de ménage et de sécurité permettent également 
une refacturation en conformité avec les règlements des établissements recevant du public. 

Cette activité génère 40 % environ de jours d’occupation des espaces du Théâtre (hors vacances 
scolaires), soit actuellement 55 % d’utilisation de jours d’occupation des espaces du Théâtre. 
Les espaces du Théâtre sont également utilisés pour les évènements de la Mairie ou les évènements 
pour lesquels la Ville est partenaire ainsi que pour les évènements des écoles, collèges, lycées, 
associations et œuvres caritatives. 
 

5-1 Section de fonctionnement 
 
Les dépenses de fonctionnement permettront également de pouvoir proposer des spectacles en 
corrélation avec les évènements de la Ville et en synergie avec les périodes de l’année (Halloween, 
Noël…), et d’assurer le fonctionnement du bar du Théâtre. 
Les dépenses réelles de fonctionnement représentent 902 752,95 €. 
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Afin de soutenir le développement de ses activités, la ville accorde au Théâtre une subvention de 
660 000 € au titre de l’année 2024. 
 
Les recettes réelles de fonctionnement s’estiment à 967 752,95 €. 

 

 
 

 
 
5-2 Section d’investissement 

 
Des investissements sont prévus en 2024 pour 305 000 € dont les principaux sont : 

 Travaux mise aux normes AD’AP : 120 000 € 
 Travaux réfection toiture et façades : 45 000 € 
 Achat d’une caisse enregistreuse pour le bar : 1 800 € 

  
A cela s’ajoute le remboursement du capital d’emprunt (dépenses d’investissement) pour 32 400 €. 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Chap. DEPENSES
BUDGET TOTAL 

2023 
BP 2024 Evolution 

BP24/BP24

011 Charges à caractère général 613 429,27 508 910,00 -17%

012 Frais de personnel et assimilés 445 225,00 350 000,00 -21%

014 Atténuation de produits 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0%

65 Autres charges gestion courante 30 500,00 27 640,00 -9%

66 Charges financières 25 635,08 15 202,95 -41%

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 1 000,00 0%

Total des Dépenses réelles 1 115 789,35 902 752,95 -19%

023 Virement à la section d'Investissement 38 000,00 35 000,00 -8%

042 Opé. D'ordre transfert section à section 23 274,00 30 000,00 29%

Total des Dépenses d'ordre 61 274,00 65 000,00 6%

 TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 177 063,35 967 752,95 -17,78%

Chap. RECETTES
BUDGET TOTAL 

2023 
BP 2024 Evolution 

BP24/BP23

013 Atténuation de charges 0,00 0,00 0%

70 Produits de gestion courante 170 000,00 173 212,95 1,89%

73 Impôts et taxes

74 Dotations, subventions, participations 128 000,00 80 000,00 -37,50%

75 Autres produits gestion courante 77 500,00 35 540,00 -54,14%

76 Produits financiers 0,00 0,00%

77 Produits exceptionnels 660 000,00 679 000,00 2,88%

Total des Recettes réelles 1 035 500,00 967 752,95 -6,54%

002 Résultat de Fonctionnement reporté 141 563,65

042 Opé. D'ordre de transfert de section à section 0,00 0%

Total des Recettes d'ordre 141 563,65 0,00

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 177 063,65 967 752,95 -17,78%
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Les recettes d’investissement s’élèvent à 305 000 € et comprennent essentiellement : 
 

 Une subvention d’équipement de 220 000 € en investissement versée par la ville. 

 Une subvention de 20 000 € versée par la Région et autres organismes pour le 
renouvellement du matériel en LED. 

 Dotations aux amortissements : 30 000 €. 

SECTION D'INVESTISSEMENT

Chap. Dépenses
BUDGET TOTAL 

2023 dont reports 
2022

BP 2024 Evolution 
BP24/BP23

16 Capital de la dette 42 400,00 32 400,00 -23,58%

20 Immobilisations incorporelles 17 380,00 -100,00%

21 Immobilisations corporelles 298 724,26 272 600,00 -8,75%

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00%

26 Participations et créances

27 Autres immobilisations financières

Total des Dépenses réelles 358 504,26 305 000,00 -14,92%

001 Résultat d'Investissement reporté 147 100,08 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00%

042 Opérations d'ordre transfert section à section 0,00 0,00%

Total des Dépenses d'ordre 147 100,08 0,00 0,00%

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 505 604,34 305 000,00 -39,68%

Chap. Recettes
BUDGET TOTAL 

2023 dont 
reports 2022

BP 2024 Evolution 
BP24/BP23

10 Dotations, fonds divers et réserves (1068) 166 730,04 0,00 0,00%

13 Subventions d'investissement reçues 163 600,00 240 000,00 0,00%

16 Emprunts et dettes assimilées 114 000,00 0,00 -100,00%

19 Différentiel sur cessions d'immobilisations 0,00 0,00%

21 Immobilisations corporelles #DIV/0!

27 Autres immobilisations financières #DIV/0!

024 Produits des cessions 0,00 0,00%

Total des Recettes réelles 444 330,04 240 000,00 -45,99%

021 Virement de la Section Fonctionnement 38 000,00 35 000,00 -7,89%

040 Opé. D'ordre de transfert de section à section 23 274,30 30 000,00 28,90%

Total des Recettes d'ordre 61 274,30 65 000,00 6,08%

RECETTES D'INVESTISSEMENT 505 604,34 305 000,00 -39,68%
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SUBVENTIONS VILLE DE FONTAINEBLEAU
Année 2024

Association  "Nuits des forêts" 500,00 €

Association Compost & Nous 2 000,00 €

Association des Naturalistes de la Vallée du Loing (ANVL) 5 500,00 €

Association de la Réserve de Biosphère de Fontainebleau-Gâtinais 5 000,00 €

Institut Paris Région - Département Biodiversité 500,00 €

Les Amis de la forêt de Fontainebleau 2 000,00 €

Les Amis de la Treille du Roy 650,00 €

Développement Durable 16 150,00 €

Union des Commerçants Artisans et Industriels de Fontainebleau (UCAIF) 7 000,00 €

Commerce - Manifestations 7 000,00 €

AIKIDO Club Avon Fontainebleau (ACAF) 500,00 €

AS Collège International 200,00 €

AS Collège Lucien Cézard 300,00 €

AS Lycée Blanche de Castille 200,00 €

AS Lycée François 1er 300,00 €

AS Lycée François Couperin 300,00 €

Azimut Sport Compétition Fontainebleau 1 000,00 €

Balise 77 Fontainebleau Avon 800,00 €

Brie Gatinais Cyclotouriste 400,00 €

CAPOEIRA Fontainebleau Avon (ASCC) 600,00 €

Cercle du Jeu de Paume 1 250,00 €

Cercle Sportif de Fontainebleau Volley Ball 2 700,00 €

Club Alpin Français du Pays de Fontainebleau 700,00 €

Club de Boules du Pays de Fontainebleau 900,00 €

Club d'Echecs de Fontainebleau - Avon 1 500,00 €

Contacts Sports Fontainebleau (Judo) 3 600,00 €

CSA CNSD 300,00 €

Fontainebleau Basket 11 000,00 €

Fontainebleau Escrime Aventure 600,00 €

Fontainebleau Tennis de Table 2 200,00 €

Gymnastique Volontaire de Fontainebleau 3 400,00 €

Hobbygolf 400,00 €

Karaté Club de Fontainebleau 2 500,00 €

Laser Run du Pays de Fontainebleau Pentathlon Moderne 900,00 €

Poly'Sports 400,00 €

Randobleau 400,00 €

Shaolin Center 1 600,00 €

Tri Aventure Pays de Fontainebleau 800,00 €

Vol en Bleau Badminton (VBB77) 1 200,00 €

Yachting Club du Pays de Fontainebleau 400,00 €

Secteur Sportif 41 350,00 €

Association Prévention Routière 200,00 €

Le Tremplin Bellifontain 800,00 €

Secteur Enseignement 1 000,00 €

Fontainebleau Loisirs Culture - FLC 64 000,00 €

FABLAB 1 000,00 €

Fumbles 750,00 €

Guides et Scouts d'Europe AGSE Groupe 1er Fontainebleau Avon groupe Féminin 200,00 €

Guides et Scouts d'Europe AGSE Groupe 1er Fontainebleau Avon groupe Masculin 200,00 €

Scouts et guides de France 200,00 €                                                  

Secteur Jeunesse 66 350,00 €

Secteur NOM DE L'ASSOCIATION
Conseil Municipal du 25 

mars 2024

Développement durable

Commerce - Manifestations

Secteur Sportif

Secteur Enseignement

Secteur Jeunesse
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Secteur Culturel Chœur Prélude Avon Fontainebleau 250,00 €

Chœur Régional de Fontainebleau 150,00 €

Cie les Arts de Paris (anciennement Aspect'o) 3 000,00 €

Ciné-Bleau 200,00 €

Club Photo 8ème Art 200,00 €

Compagnie Naphralytep 8 000,00 €

Ensemble Dodeka 2 000,00 €

Ensemble Laudate Dominium 150,00 €

Ensemble Le Caravanserail 2 000,00 €

Ensemble Vocal Khelis Renaissance 150,00 €

Festival Branché Ciné 5 000,00 €

Festival Django Reinhardt 56 000,00 €

Kinorama 77 150,00 €

L'Enfant et le 7ème Art 3 000,00 €

Les Amis de l'Orgue 150,00 €

Les Arlequins 400,00 €

Nouveaux Tréteaux de l'Ane Vert 4 000,00 €

Orchestre  Philharmonique Pays de Fontainebleau 400,00 €

Société des Amis et Mécènes du Château de Fontainebleau 500,00 €

Union Musicale de Fontainebleau 3 000,00 €

Secteur Culturel 88 700,00 €

La Vie à Vélo 200,00 €

Nature et Vènerie en fête 1 500,00 €

Administration Générale / Cadre de vie 1 700,00 €

Secteur Social Association de contrôle judiciaire socio-éducatif de Seine-et-Marne (ACJUSE) 200,00 €

Association pour le don de sang bénévole de Fontainebleau-Avon et environs 1 000,00 €

Association des jardins familiaux de Fontainebleau-Avon 500,00 €

Association Main dans la Main EHPAD 750,00 €

Association Saint Martin de Fontainebleau-Avon 500,00 €

Club des cadres et entrepreneurs 77 200,00 €

Conseil Départemental de S&M de la Société de Saint Vincent de Paul 1 000,00 €

Croix rouge - Délégation locale de Fontainebleau 5 000,00 €

Entraide protestante 1 000,00 €

France Alzheimer 500,00 €

La colombe des aidants 300,00 €

La ligue contre le cancer 300,00 €

Les colibris solidaires d'Avon Fontainebleau et du sud 77 300,00 €

Maison de la famille au pays de Fontainebleau 1 000,00 €

Médiateurs 77 1 000,00 €

Parole à la différence 200,00 €

Secours Populaire Français 800,00 €

Solidarité Déméter 4 000,00 €

UNAFAM  300,00 €

Secteur Social 18 850,00 €

Administration générale

Cadre de vie
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Association des marins, marins anciens combattants 250,00 €

Le Souvenir Français 250,00 €

Société des membres de la Légion d'Honneur 250,00 €

Société nationale d'entraide de la médaille militaire 250,00 €

FNACA 250,00 €

Union Nationale des Combattants -Anciens combattants -Fontainebleau-Avon 250,00 €

Secteur Patriotique 1 500,00 €

Association Promotion Jumelage Fontainebleau-ANGKOR -APJFA 1 200,00 €

Comité de Jumelage de Fontainebleau -ARCIF 1 500,00 €

Secteur Jumelage 2 700,00 €

MONTANT TOTAL CHAPITRE 65 245 300,00 €

Subventions exceptionnelles Subventions exceptionnelles car 
financent des évènements

Entente Football Pays de Fontainebleau 2 500,00 €

Cercle des Nageurs de Fontainebleau Avon (CNFA) 500,00 €

Comité départemental athlétisme  / Meeting d'Athétisme 1 000,00 €

Tennis Club de Fontainebleau - TCF 1 500,00 €

Racing Club du Pays de Fontainebleau (RCPF) 1 000,00 €

Pays de Fontainebleau Athlétisme (PFA) 6 000,00 €

Compagnie d'arc Fontainebleau Avon ( CAFA) 500,00 €

Vélo Club de Fontainebleau Avon - VCFA 500,00 €

Comité de Jumelage de Fontainebleau -ARCIF 5 500,00 €

MONTANT TOTAL 19 000,00 €

Secteur Jumelage

Secteur Patriotique
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 2 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans 
le cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 
Ville de Fontainebleau  

40 rue Grande  
77300 Fontainebleau 
Tél. : 01.60.74.64.64  

 
Représentée par son Maire 

Julien GONDARD 
 
B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, 
les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 

Etablissements Chadel 
57 Rue De La Libération 

91590 Boissy Le Cutté 
 
C - Objet du marché public 
 
 Objet du marché public : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, 
préciser également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 

Restauration du mur de l’ancien hôtel de Ferrare 
Lot n°4 : Espaces Verts 

 
 Date de la notification du marché public : 13 septembre 2022 
 Date de démarrage du marché public : 2 novembre 2022 
 
 Durée d’exécution du marché public : 10 mois 
 
 Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant HT : 26 315.85€ 

 Montant TTC : 31 579.02€ 

 
Avenant 1 : prolongation des délais jusqu’au 30 mars 2024 notifié le 27 juillet 2023 
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D - Objet de l’avenant 
 
 Modifications introduites par le présent avenant :  
 
Prestations supplémentaires pour la mise en place d’une chambre EP 200 selon devis n° A269.ORN2277054 ci-
joint :  
 
 le dossier administratif et les installations de chantier  
 le diagnostic amiante et plomb  
 la fourniture et la mise en place de la chambre  
 la fourniture et la mise en place d’une vanne, d’un compteur divisionnaire et d’un disconnecteur  
 le nettoyage en fin de chantier  
 
 
 Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant HT : 6 660.00 + 1 500 (option) = 8 160.00€ 

 Montant TTC : 9 792.00€ 

 % d’écart introduit par l’avenant : + 31.00% 
 
Nouveau montant du marché public : 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant HT : 34 475.85€ 

 Montant TTC : 41 371.02€ 
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de 
signature Signature 

 
Ets CHADEL 

  

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 
 
Pour l’Etat et ses établissements : 
 
 
A FONTAINEBLEAU, LE…………………………………… 
 
 
 
M. LE MAIRE 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

 
La Ville de Fontainebleau, sise 40 rue Grande 77300 Fontainebleau, représentée par M. Julien 
GONDARD, Maire, dûment habilité par délibération n°24/33 en date du 25 mars 2024, 
 

Ci-après désignée « la Ville »,  
 
 

Le Centre communal d’action sociale de la Ville de Fontainebleau, sis 40 rue Grande 77300 
Fontainebleau, représenté par Mme Isabelle BOLGERT, Vice-présidente du CCAS, dûment habilitée par 
délibération n°24/__ en date du 2 avril 2024, 
 

Ci-après désigné « le CCAS », 
 

Et 
 
L’association Empreintes dont le siège social est situé 10 allée Lech Walesa à Lognes (77185), représentée 
par Madame Cécile PIERRAT HATINGUAIS, agissant en qualité de Directrice adjointe du territoire Sud 
Seine & Marne, Yonne et Essonne, dûment habilitée aux fins des présentes, 
 

Ci-après désignée « l’Association »,  
 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1 – Objet  
 
Sur le Territoire Sud Seine-et-Marne, plus précisément Fontainebleau, un accueil de jour était proposé et 
géré, depuis 2016, bénévolement via l’association « La Maison d’Accueil de jour du Pays de Fontainebleau ». 
Cette initiative locale a mis en exergue le besoin, sur le territoire, d’un accueil de jour et son utilité pour les 
personnes en grande précarité du sud Seine-et-Marne.  
En effet, à l’heure actuelle, le dispositif d’accueil de jour le plus proche existant au sud de la Seine-et-Marne 
est situé à Melun, et n’accueille que les personnes dites « isolées ».  
 
Ainsi, les services de l’État ont souhaité et permis, via le financement des travaux de rénovation du bâtiment 
et de fonds liés au fonctionnement annuel, la mise en place d’un dispositif d’accueil de jour à Fontainebleau, 
dans la continuité de la proposition déjà existante sur le territoire.  
 
L’Accueil de jour sera proposé aux personnes isolées et aux familles, sans domicile ou hébergées via le 
dispositif du 115, au sein des hôtels implantés sur le territoire de la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Fontainebleau et les villes et villages à proximité (périmètre des MDS de Fontainebleau, Melun, Montereau-
Fault-Yonne, Nemours). 
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Aussi, l’association Empreintes, partenaire local, a été retenue afin de poursuivre la gestion opérationnelle de 
cet accueil de jour. Elle gère actuellement deux dispositifs « Accueil de jour » au service des personnes en 
grande précarité sur les territoires de Roissy-en-Brie et Bussy-Saint-Martin (ZAC de Torcy).  
 
Les travailleurs sociaux présents sur place, salariés de l’association, auront pour missions de : 

 Accueillir les personnes sans domiciles fixes ou en grande précarité d’hébergement. 

 Accompagner, évaluer, orienter les personnes accueillies (mise à jour des évaluations dans le logiciel 
SI SIAO…) par le biais de permanences sociales. 

 Veiller à l’organisation logistique : programmation des menus, planification de la laverie et des 
sanitaires. 

 Mettre en œuvre une dynamique collective favorisant le lien social et l’appropriation des projets par 
les personnes accueillies. 

 Soutenir l’adhésion et la participation active des personnes à l’organisation et à la gestion du lieu en 
s’appuyant sur les forces et compétences des personnes en vue de favoriser leur autonomie et leur 
capacité à agir.  

 Être à l'initiative d'actions collectives, relatives aux domaines de la vie quotidienne, avec les 
personnes, permettant de les mobiliser, de créer une dynamique et de maintenir le lien social.   

 Veiller à la sécurité et la propreté des lieux.  

 Consolider les partenariats locaux déjà existants. 

 Assurer un suivi de l’activité. 
 
Des bénévoles avec des appétences spécifiques pourraient intervenir auprès du public, en complémentarité 
des salariés de l’association. Le bénévolat sera encadré par des conventions spécifiques précisant les rôle et 
place de chacun. 
 
Article 2 – Le site mis à disposition par la ville 
 
Les locaux sont situés au 1 boulevard Magenta - 77300 FONTAINEBLEAU. 
 
Les travaux de réhabilitation réalisés permettent d’accueillir le public dans des conditions optimales, en 
créant des espaces dédiés à la détente, à l’alimentation, et aux échanges. 
 
La mise à disposition des locaux est consentie à titre précaire, révocable et gracieux. 
 
Les locaux se composent ainsi : 

- D’une salle conviviale permettant de réaliser des activités (manuelles, jeux de société…) avec un coin 
télévision, un espace détente, un espace enfant. 

- D’une pièce cuisine séparée comprenant lave-vaisselle, ustensiles de cuisine, réfrigérateur, chambre 
froide, cuisinière, micro-onde.... 

- De deux espaces sanitaires (1 homme et 1 femme) comprenant lavabos, douche, toilettes, machines à 
laver et sèche-linge. 

- D’un espace bureau pour les salariés. 
- D’un espace bureau d’entretien permettant de recevoir les personnes dans le respect de la 

confidentialité. 
 
L’association est propriétaire du mobilier et des équipements indiqués ci-dessus. 
 
Un état des lieux entrant et sortant est effectué en présence de l’occupant. 
 
Les clés remises à l’occupant seront sous son entière responsabilité et restituées au représentant de la Ville à 
l’issue de l’état des lieux sortant. 
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Article 3 – Engagements de la Ville 
 
La Ville de Fontainebleau s’engage à mettre à disposition de l’association Empreintes le bâtiment de l’Octroi 
sis 1 boulevard Magenta, à compter du 1er avril 2024.  
 
Cette mise à disposition du local à titre précaire, révocable et gracieux comprend la prise en charge par la 
Ville : 

- des frais liés aux maintenances des équipements du bâtiment (chaudière, extincteurs, …),  
- des fluides (chauffage, électricité, eau), dont l’association s’engage à faire une utilisation rigoureuse, 
- de l’entretien du bâti, 
- de l’entretien des espaces extérieurs. 

 
Le bâtiment de l’Octroi, en tant que propriété de la Ville, est relié au dispositif des astreintes les nuits, les 
week-ends et les jours fériés. 
 
Le service de Police Municipale de la ville de Fontainebleau sera sensibilisé à l’activité de l’association et 
travaillera en partenariat avec les salariés.    
 
Article 4 – Engagements du CCAS 
 
Le CCAS s’engage à poursuivre le lien partenarial déjà existant avec l’association, en orientant toute personne 
entrant dans le champ d’intervention de l’accueil de jour. 
 
Le CCAS établira des domiciliations, à la demande de l’association, lorsque le lieu d’ancrage est situé à 
Fontainebleau. 
 
La commission permanente du CCAS étudiera les demandes d’aides facultatives, conformément à son 
règlement.  
 
Article 5 – Engagements de l’association 
 
L’association proposera des ouvertures au public du lundi au vendredi en journée. 
 
L’accueil de jour pourra être ouvert les samedis, dimanches et jours fériés uniquement en cas de période de 
déclenchement par la Préfecture des plans « grand froid » ou « canicule » et pour les périodes de trêve 
hivernale, du 1er novembre au 31 mars. 
 
L’association s’engage à proposer aux usagers le fonctionnement suivant :  

 
* Accueillir le public sur orientation des partenaires locaux ou SIAO, au moyen de la fiche d’orientation 

prévue à cet effet, et dans le respect de la procédure définie.  
 
* Remettre un règlement de fonctionnement à la personne accueillie qui, après approbation, le signera. 

 
* Offrir les services permanents suivants :  

- Alimentaire : service d’un petit déjeuner entre 9h00 et 11h00, plateaux repas le midi (repas 
chauds). 
- Hygiène : lavage et séchage du linge (sur réservation des machines) ; mise à disposition de 
sanitaires pour les douches. 
- Social : possibilité de rencontrer un travailleur social selon l’organisation définie par l’accueil de 
jour, orientation, évaluation. 
- Espace enfants. 
- Informatique : accès possible à un ordinateur (internet), téléphone et photocopieur. 
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* Offrir les services intermittents suivants : 
- Organisation d’ateliers thématiques en direction des ménages : informations vie quotidienne et 
droits sociaux, équipements sociaux locaux, santé, alimentation, etc… 
- Activités dites occupationnelles favorisant le lien social. 
- Activités favorisant la sécurité alimentaire : orientation vers les associations caritatives. 

 
L’association s’engage à assurer l’entretien ménager quotidien des locaux.  
 
Préalablement à l’utilisation des locaux, l’occupant reconnaît : 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité ainsi que des consignes particulières et 
s’engage à les appliquer, ainsi que les consignes spécifiques. 

- Avoir procédé, avec la direction du CCAS, à une visite des lieux et plus particulièrement des locaux et 
des voies d’accès qui seront effectivement utilisés. 

- Avoir constaté, avec la direction du CCAS, l’emplacement des dispositifs d’alarme, des moyens 
d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie etc.) et avoir pris connaissance des itinéraires 
d’évacuation et des issues de secours. 

 
Au cours de l’utilisation des locaux mis à sa disposition, l’occupant s’engage à : 
 

- Faire usage des installations conformément à leur destination et pour y exercer l’activité pour 
laquelle la mise à disposition lui a été accordée, à l’exclusion de toute autre. 

- S’interdire toute sous-location à titre gratuit ou onéreux, la Ville étant seule compétente pour 
attribuer les créneaux d’occupation. 

- Faire respecter les règles de sécurité par les participants et l’interdiction de fumer dans l’ensemble du 
bâtiment. 

- Ne faire aucun bruit anormal et abusif afin de ne pas apporter de nuisances au voisinage. 
- Vérifier, lors de son départ, de la fermeture des portes, des fenêtres, de l’éclairage, des robinets d’eau 

et du bon fonctionnement au ralenti des appareils de chauffage (maintenant le local hors gel), 
s'assurant ainsi d’une bonne sécurité du local. 

- Indemniser tout ou partie la Ville pour les dégâts matériels éventuellement commis, les pertes ou 
vols constatés. 

 
L’association devra jouir des locaux en toute bienveillance et se conformer aux éventuelles interventions de la 
commune, motivées notamment par la sauvegarde et l’entretien des bâtiments communaux. 
 
En cas de sinistre dans les locaux, l’association en informera immédiatement la Ville, même en l’absence de 
dégâts apparents, en indiquant les : lieux, heure, et circonstances du sinistre. 
 
L’association ne pourra invoquer la responsabilité du propriétaire en cas de vol ou de tout autre acte 
délictueux commis par un tiers ou un occupant des lieux. 
 
L’occupant ne pourra effectuer aucune transformation des locaux et équipements sans l’accord préalable de 
la ville. 
 
Article 6 – Articulation du travail social 
 
Afin de pouvoir offrir une prestation de qualité aux grands exclus, répondant ainsi aux besoins de ce 
territoire, l’association pourra s’appuyer sur les partenaires du territoire de la Communauté d’agglomération 
du Pays de Fontainebleau, entre autres, afin de projeter une cohérence de parcours auprès de ces publics et 
proposer un accompagnement concomitant entre les différents acteurs.   
 
Pour assurer un meilleur suivi des usagers, une fiche de liaison / d’orientation sera mise en place entre les 
acteurs des territoires. 
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Article 7 – Comité de suivi 
 
Un comité de suivi se réunira deux fois par an afin d’évoquer la fréquentation du lieu et autres sujets liés au 
fonctionnement et au partenariat. 
 
Il sera composé de : 

- la directrice adjointe du territoire sud Seine-et-Marne, Yonne et Essonne de l’association ou son 
représentant,  

- la cheffe de service de l’Accueil de jour de l’association ou son représentant,  
- le coordinateur de l’accueil de jour ou son représentant,  
- la vice-présidente du CCAS ou son représentant, 
- la directrice du CCAS ou son représentant,  
- la responsable du pôle solidarité du CCAS ou son représentant,  
- le responsable du service de la Police Municipale ou son représentant. 

 
Article 8 – Communication 
 
Tous les supports de communication (flyers, affiches, prospectus, etc…) restent à la charge de l’association. 
Les supports de communication élaborés par l'association afin de promouvoir leurs actions devront faire 
apparaître la mention "avec le soutien de la ville de Fontainebleau" ainsi que le logo de la Ville. Ils devront 
être soumis à la validation du service communication avant diffusion (envoi à 
communication@fontainebleau.fr).  
 
La Ville s'engage à promouvoir et relayer les informations sur l'agenda hebdomadaire diffusé sur les réseaux 
sociaux numériques et l'agenda du site Internet de la Ville. Par ailleurs, la Ville se réserve le droit de publier 
des articles dans le magazine Le Bellifontain. 
 
Article 9 - Assurances 
 
Les locaux ci-dessus désignés sont assurés par la Ville contre les risques incombant normalement à ceux-ci. 
 
L’association renonce à tout recours contre la Ville en matière de responsabilité civile à l’occasion de tout 
accident dont serait victime l’une des personnes utilisant les locaux pour les besoins auxquels ils sont 
destinés. 
 
L’association reconnaît avoir souscrit une police d’assurance générale multiprofessionnelle portant le n° 
4592410J auprès de la MAIF, représentée par Pascal DEMURGER, directeur général, contre 
tous les risques incombant normalement au locataire, notamment pour son mobilier : risques d’incendie y 
compris les recours des voisins, dégâts des eaux, vol, explosions de toute nature, accidents et dommages 
causés par l’électricité et le gaz (copie de l’attestation jointe).  
L’association devra envoyer une copie de l’attestation d’assurance en cours, tous les ans, à l’adresse suivante : 
ccas@fontainebleau.fr.  
  
Article 10 – Modification de la convention  
 
Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant à celle-ci signé par les trois 
parties de la présente convention.  
 
Article 11 – Durée de la convention  
 
La présente convention prendra effet au 1er avril 2024 pour une durée d’un an, renouvelable deux fois par 
tacite reconduction. 
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Article 12 – Dénonciation de la convention 
 
La présente convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée 
adressée trois mois au moins avant l’expiration de la période. 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, ou en cas de motifs 
sérieux à l’encontre du bon fonctionnement du service public et du respect de l’ordre public, ou pour tout 
motif d’intérêt général, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, à l’expiration 
d’un délai de quinze jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en 
demeure. 
 
La révocation pour des motifs d’intérêt général ne donnera lieu à aucune indemnisation. 
 
Article 13 – Litige 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent 
de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents, mais seulement après épuisements des voies 
amiables (conciliation, arbitrage…). 
 
Fait à FONTAINEBLEAU 
 
Le  
 
Pour la Ville                                         Pour le CCAS       Pour l’Association 
Le Maire,                                         La Vice-présidente,       La Directrice adjointe, 
 
 
 
Julien GONDARD                                    Isabelle BOLGERT        Cécile PIERRAT HATINGUAIS  
 

 
Madame Cécile PIERRAT HATINGUAIS, agissant en qualité de Directrice adjointe du territoire Sud Seine & 
Marne, Yonne et Essonne de l’association Empreintes, dont le siège social est situé 10 allée Lech Walesa à 
Lognes (77185), atteste qu’il lui a été remis, à titre de notification, un exemplaire de la présente convention, 
de la délibération N°24/33 du conseil municipal du 25 mars 2024 et  de la délibération N°24/  du conseil 
d’administration du CCAS du 2 avril 2024 le …………………………………………… 
 
Signature : 
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Conservatoire municipal de musique et d’art dramatique 
 Claude Fiévet de la Ville de Fontainebleau 

 

Règlement des études 
 
 

 
Préambule 
 
Le Conservatoire municipal de musique et d’art dramatique Claude Fiévet de la Ville de Fontainebleau est un 
établissement d’enseignement artistique de service public. Créé par le violoncelliste et compositeur Claude Fiévet le 10 
octobre 1932 et labellisé par le Ministère de la Culture entre 2014 et 2021, il a pour objectif la formation musicale, vocale, 
instrumentale et théâtrale des bellifontains et des communes environnantes. Ses enseignements ont pour objectifs 
d’amener l’élève à une pratique autonome, à aiguiser son sens critique et développer sa curiosité artistique, tout en 
développant son oreille musicale et en amenant le jeune artiste à se produire à différentes reprises dans le cadre 
d’actions culturelles menées par la Ville de Fontainebleau dans les murs et hors les murs. 
 
Le Conservatoire est placé sous l’autorité du Maire de la ville de Fontainebleau. L’organisation et les contenus des études 
artistiques du Conservatoire de Fontainebleau sont effectués dans le respect des préconisations du schéma national 
d'orientation pédagogique de l’enseignement public spécialisé des différentes pratiques artistiques du Ministère de la 
Culture (septembre 2023) et du Schéma de développement des pratiques artistiques du Conseil Départemental. 
 
Le projet d'établissement 2014-2019 a permis de définir les orientations et la dynamique d'action pendant cinq années. 
Il doit maintenant faire l’objet d’une réécriture pour renouveler à terme une labellisation. C’est un des objectifs de la 
politique culturelle municipale. 
 
Le règlement des études du Conservatoire reste en constante évolution et est réajusté au gré des avancées et innovations 
des enseignements. 
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1. Les missions du Conservatoire 
 
 Organiser et favoriser dans les meilleures conditions pédagogiques : 

 L’éveil et la sensibilisation des enfants à la musique, 

 La formation d'artistes amateurs éclairés, autonomes, ayant acquis des repères culturels et ouverts sur 

l’ensemble des esthétiques : 

 Formation musicale, instrumentale et vocale des enfants, adolescents et adultes 

 Formation théâtrale des adolescents et adultes 

 L’enseignement d’une pratique artistique vivante orienté sur le projet, la créativité et l’expérience de la 

scène, 

 Le décloisonnement des pratiques artistiques et l’ouverture à d’autres esthétiques et au monde culturel. 

 Garantir le niveau d’enseignement défini par le Ministère de la Culture dans le Schéma National d’Orientation 

Pédagogique de l’Enseignement Public Spécialisé des différentes pratiques artistiques. 

 Participer activement à la vie culturelle et artistique de la commune et rayonner sur le territoire, en lien avec 

l’ensemble des acteurs culturels. 

 
L’organisation pédagogique a pour objet de conduire les élèves vers une pratique autonome, une ouverture à la 
créativité, une intégration dans des pratiques collectives. En concevant des actions en lien étroit avec les structures 
culturelles de Fontainebleau (Théâtre municipal, Médiathèque, Ecole de Dessin...), elle stimule la curiosité aux autres 
domaines artistiques et pratiques culturelles. La diversité des parcours proposés et l’organisation des cursus sont 
l’expression de l’ensemble de ces objectifs et missions. 
 
Le Conservatoire de Fontainebleau est un pôle de rencontres artistiques et de convivialité. Il a également pour mission 
de contribuer à la dynamique de la vie artistique et culturelle de la ville. Le plaisir de la pratique musicale et 
l’épanouissement de chacun constituent les fondements de l’enseignement artistique dispensé au Conservatoire. 
 
Le Conservatoire entretient des relations étroites avec le milieu scolaire. Des parcours d’initiation musicale et artistique 
peuvent être proposés dans les écoles élémentaires et collèges de la Ville, sous forme de classes chorales, concerts 
pédagogiques, présentations d’instruments et de partenariats lors de projets de diffusion. L’animation de ce réseau est 
réalisée par un professeur du Conservatoire, professionnel des interventions musicales en milieu scolaire (DUMI). Ce 
dispositif permet de favoriser l’accès à tous à la pratique artistique. 
Un Orchestre à l’Ecole a également été créé pour les classes de CM1 et CM2 de l’Ecole Lagorsse en lien avec l’Association 
Nationale des Orchestres à l’Ecole, partenaire de l’Education Nationale. 
 
 
Les missions des professeurs : 
A travers leur activité personnelle en tant qu’artistes (interprètes et créateurs, concertistes, chefs d’orchestre ou de 
chœur, de formateur ou de membres de jurys), les enseignants contribuent à l’enrichissement des enseignements et à 
l’inscription du projet pédagogique dans la vie artistique locale. 
Les enseignants suivent les préconisations définies par le Schéma National d’Orientation Pédagogique du Ministère de 
la Culture. Ils enseignent la ou les pratiques artistiques correspondant à leurs compétences, leur statut et la définition 
de leurs fonctions et assurent leur service en conformité avec les cadres d’emplois de la filière culturelle. Ils appliquent 
les orientations définies par le projet d’établissement. 
 
2. Admissions - Inscriptions 
 
Le Conservatoire de Fontainebleau est ouvert à tous, enfants à partir de 4 ans (moyenne section), et adultes sans limite 
d’âge. 
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L’ordre de priorité pour les nouvelles inscriptions est le suivant : - de 26 ans, élèves ayant bénéficié des dispositifs 
« Orchestre à l’école » et « Théâtre à l’école », entrants en cycle III (CEM) issus des écoles de musique du réseau du 
territoire Sud Seine-et-Marne, Bellifontains, continuité pédagogique en cas de déménagement (fournir un certificat de 
scolarité d’une école de musique), famille dont un membre est déjà inscrit au Conservatoire, ordre d’enregistrement sur 
la liste d’attente. 
 
Les réinscriptions ont lieu au mois de mai de l’année en cours. 
 
Les nouvelles demandes d’inscriptions sont enregistrées après la clôture des réinscriptions de l’année en cours, les places 
vacantes étant ouvertes aux nouveaux arrivants. 
 
L’inscription en cours d’année pour les non débutants est possible, après audition, et sous réserve de places disponibles, 
le montant des frais de scolarité est alors fractionné au prorata des mois de cours effectifs. 
 
Les frais de dossier et les frais de scolarité sont fixés par décision du Maire. Affichés dans le hall du Conservatoire, ils sont 
également disponibles sur le site de la Mairie et au secrétariat du Conservatoire. 
 
En s’inscrivant en classe instrumentale, vocale ou théâtrale, l’élève s’engage à une pratique régulière en ajout au temps 
de cours et doit disposer d’un instrument personnel. Pour les pianistes, une tolérance est accordée les 3 premiers mois 
d’apprentissage, le temps d’acquérir ou de louer un instrument. 
 
 
3. Organisation des études musicales 

3.1 Cycle d’éveil – Parcours découverte 
 
Le Conservatoire accueille les enfants à partir de 4 ans dans un cycle d’éveil et Parcours découverte. L’ensemble du cycle 
permet l’approche des premières notions musicales et propose des ateliers hebdomadaires de découverte des 
instruments. 
 
 Jardin d’éveil moyenne section : pour les enfants de 4 ans (moyenne section de maternelle) 

Durée de l’atelier : 45 minutes hebdomadaire 
 

 Jardin d’éveil grande section : pour les enfants âgés de 5 ans (grande section de maternelle) 
Durée de l’atelier : 45 minutes hebdomadaire 
 

 Parcours découverte : pour les enfants âgés de 6 ans (CP) 
Le Parcours découverte permet de découvrir, en ateliers, de nombreux instruments enseignés au Conservatoire 
avec les professeurs concernés. 
Durée de l’atelier instrumental : 45 minutes hebdomadaire 

3.2 Le cursus instrumental (parcours diplômant) 
 
Il est organisé en 3 cycles d’apprentissage (1C, 2C et 3C). Chacun de ces cycles, d’une durée de 3 à 5 ans (1C1, 1C2, 1C3…), 
selon le rythme de progression de l’élève, est défini par ses objectifs propres. Le cycle I accueille les élèves à partir de 7 
ans (CE1). Le cycle III a lui une durée de 2 à 4 ans. 
Les objectifs fondamentaux développés tout au long des 3 cycles du cursus amènent l'élève à être autonome, créatif, et 
curieux artistiquement. 
 
Chaque cycle du cursus s’articule autour de 3 axes, modules indissociables et obligatoires : 
 La formation instrumentale (de 30’ à 45’ hebdomadaire en cours individuel) 
 La formation musicale (de 45’ à 1h30 hebdomadaire suivant le niveau) 
 La pratique collective (de 45’ à 1h30 selon la pratique) 

Pour les élèves du cycle III, la pratique de la musique de chambre est obligatoire. 
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A la fin de chaque cycle, les élèves passent un examen en présence d’un jury. La réussite à l’examen valide les 
compétences acquises au cours du cycle et permet le passage dans le cycle supérieur. L’examen de fin de Cycle II délivre 
le BEM (Brevet d’Etudes Musicales) et l’examen de fin du cycle III délivre le CEM (Certificat d’Etudes Musicales). 
 
Durée des cours 
La durée du cours hebdomadaire individuel évolue au fur et à mesure de l’avancée de l’élève dans le cursus diplômant : 
 
 Cours hebdomadaire de 30 minutes dès la 1ère année d’apprentissage instrumental ou vocal. Lors de cette première 

année, l’élève peut éventuellement être placé (au choix du Professeur) en niveau « Initiation instrumentale ». 
 Cours hebdomadaire de 30 minutes pour les niveaux 1C1 à 2C2, et les parcours personnalisés. 
 Cours hebdomadaire de 45 minutes à compter du niveau 2C3 jusqu’à la fin du cycle III. 
 Pour les élèves en situation de handicap, le temps de cours est de 45 minutes à partir du 1C1. 
A noter : après le 2C2, voir 3.9 le parcours personnalisé 
 
Dérogation de pratiques 
L’élève rencontrant une difficulté ponctuelle à suivre l’une des 3 disciplines du cursus diplômant durant une année 
scolaire a la possibilité de demander une dérogation pour une de ces pratiques dans la limite d’une fois par cycle (toutes 
pratiques confondues). Cette demande est à adresser par écrit à la direction du Conservatoire. Une commission 
constituée des membres du Conseil pédagogique se réunit fin septembre/début octobre de chaque année, analyse et 
répond à ces demandes au cas par cas. Ces demandes ne sont pas recevables en 1C1, 1C4, 2C4 et Cycle III. 

3.3 Le cursus Voix 
 
 La filière voix est un cursus vocal complet non diplômant, qui accueille les élèves de 8 à 17 ans dans trois chœurs 

différents : 
 La pré-Maitrise de 8 à 10 ans (CE2 au CM2) 
 La Maîtrise de 11 à 13 ans (de la 6ème à la 4ème) 
 Le Chœur de jeunes de 14 à 17 ans (de la 3ème à la Terminale) 

L’accès à cette filière se fait par une audition et un entretien. 
 
Le cursus de la filière voix est organisé en 3 disciplines hebdomadaires indissociables : 

 La répétition de chœur (de 1h à 1h30 hebdomadaire selon le niveau) 
 La formation musicale (de 45’ à 1h30 selon le niveau) 
 L’atelier de technique vocale (de 45’ à 1h00) 

 
 La classe de chant lyrique est un cursus vocal diplômant qui accueille les élèves à partir de 16 ans. 

L’accès à cette classe se fait par une audition et un entretien. 
Chaque cycle du cursus s’articule autour de 3 axes, modules indissociables et obligatoires : 

 La formation musicale (de 45’ à 1h30 selon le niveau) 
 Le cours de chant lyrique (30’ à 45’ selon le niveau) 
 L’atelier vocal ou lyrique de la classe de chant (1h30 hebdomadaire) 

Le Chœur adulte (1h30 hebdomadaire) est une option facultative comprise dans le cursus. 

3.4 Le cursus Jazz et Musiques Actuelles Amplifiées 
 
Un cursus diplômant dédié aux musiques actuelles amplifiées et jazz est proposé aux instrumentistes concernés 
(batteurs, guitaristes et bassistes électriques, saxophonistes et pianistes de jazz) sur la base de l’apprentissage d’un 
répertoire des musiques de notre temps. Les pratiques collectives sont organisées sous forme d’ateliers, en ajout aux 
cours individuels d’instruments. 
 
La formation musicale classique est obligatoire jusqu’à la validation du cycle I. A partir du cycle II, une formation musicale 
spécifique jazz, musiques actuelles obligatoire est proposée avec trois niveaux d’une heure. 
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Les cours sont organisés par cycle. A la fin de chaque cycle, les élèves passent un examen en présence d’un jury. La 
réussite à l’examen valide les compétences acquises au cours du cycle et permet le passage dans le cycle supérieur. 
L’examen de fin de cycle II délivre le BEM (Brevet d’Etudes Musicales) et l’examen de fin du cycle III délivre le CEM 
(Certificat d’Etudes Musicales). 
 
Des ateliers spécifiques Jazz et Musiques actuelles amplifiées sont proposés et accueillent les élèves, à partir du niveau 
1C3 : Pop/Rock, Jazz, Voix jazz, Claviers percussions, Big band… Les niveaux d’accès sont décrits dans le planning des 
pratiques collectives affiché dans le hall du Conservatoire. 
 
La participation aux ateliers Jazz et Musiques Actuelles Amplifiées est ouverte à tous, y compris aux instrumentistes et 
chanteurs suivant un cursus classique dans la limite des places disponibles, ces pratiques étant obligatoires pour les 
élèves inscrits en cursus diplômant. Cet apprentissage permet l’élargissement des horizons musicaux et culturels des 
élèves. Il convient de consulter le planning annuel des pratiques collectives et de se renseigner auprès de l’administration 
et des professeurs afin d’être orienté dans l’atelier qui correspond le mieux à l’instrument, au niveau et au souhait de 
l’élève. 

3.5 Le Cursus adulte 
 
Le cursus adulte est proposé aux adultes de plus de 18 ans. 
 
 Trois niveaux de formation musicale spécifiques d’une heure 

 Niveau 1 (1C1) 
 Niveau 2 (1C2 et 1C3) 
 Niveau 3 (1C4 et 2C1) 
 La formation musicale n’est plus obligatoire après la validation du niveau 3. 

 Cours instrumental (de 30’ en cours individuel) 
 Pratique collective en fonction de l’instrument obligatoire. 
 
Les examens ne sont pas obligatoires mais restent possibles pour ceux qui le souhaitent. 
Il est toujours possible après un test de niveau d’intégrer le cursus diplômant à partir du 2C1 (voir 3.2 ou 3.9). 
 
Chaque année, le Conseil pédagogique, après consultation des Professeurs, statue sur la capacité de réinscription de 
chaque adulte. L’assiduité, la motivation et l’investissement seront déterminants. 

3.6 La Formation Musicale 
 
La Formation Musicale est la discipline transversale qui permet une meilleure compréhension du langage musical à 
travers l'écoute, l'analyse, l’écriture et l’apprentissage des divers aspects théoriques. 
 
Les cours sont organisés en 3 cycles. Les cycles I et II jusqu’au BEM (brevet d’études musicales), de 3 à 5 années chacun 
selon le rythme d’acquisition de l’élève, sont obligatoires dans le cursus diplômant. Le cycle III est facultatif (de 2 à 4 ans) 
et permet l'obtention du CEM (Certificat d’Etudes Musicales) de Formation Musicale. 
 
Un cours de 1ère et 2ème année du cycle I est créé pour les adolescents (dès la 6ème) qui ne souhaitent pas être mélangés 
avec les plus jeunes. A partir de la 3ème année, toutes les classes d’âge sont réunis au sein des mêmes cours. 
 
A l’issue de sa formation au Conservatoire, l'élève doit être autonome et capable de déchiffrer et interpréter seul une 
partition. 
Les cours sont collectifs et évalués par un contrôle continu, avec un examen à chaque fin de cycle. 
Les élèves inscrits en cours de Formation Musicale doivent être en possession des manuels demandés dès le début 
d’année scolaire. 
 
La formation musicale correspond à un des modules obligatoires du cursus. En cas de non-participation à la formation 
musicale, un élève ne pourra pas être présenté aux épreuves d’examens. Les élèves ne pourront valider leurs examens 
d’instrument ou de voix si leur niveau de formation musicale est trop en dessous de l’examen présenté (2 ans d’écart 
maximum autorisés). 
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3.7 Les pratiques collectives 
 
Moteur du dynamisme du Conservatoire, les pratiques collectives sont au cœur du projet pédagogique et 
d’établissement. Le planning des pratiques collectives est affiché au Conservatoire, disponible au secrétariat et envoyé 
à chaque famille avec le dossier d’inscription et de réinscription. Les élèves ont la possibilité de suivre plusieurs pratiques 
collectives, dans le respect des critères de niveau ou d’âge indiqués. La pratique collective correspond à un des modules 
obligatoires du cursus. En cas de non-participation à la pratique collective, un élève ne pourra pas être présenté aux 
épreuves d’examens. 
 
La pratique d’orchestre fait partie intégrante de la formation des instrumentistes. En cela, elle est obligatoire. Pour 
certaines disciplines dont le nombre d’élèves accueilli est restreint, l’ensemble instrumental de la discipline concernée 
remplace la pratique d’orchestre. 
 
 

Tableau des pratiques collectives obligatoires par discipline 
 

Discipline Niveaux 1C1 et 2 Niveau 1C3 et 4 Niveaux 2C et 3C 
Cordes 
(Violon, alto violoncelle) 

Chorale ou Chœur adultes 1.Orchestre Piccolo 
2.Ensemble de classes 
3.Ensemble musiques 
anciennes 

1.Orchestre Giocoso 
2.Ensemble de classes 
3.Ensemble musiques 
anciennes 

Bois 
(Flûte traversière, 
hautbois, clarinette, 
saxophone) 

Chorale ou Chœur adultes 1.Orchestre Piccolo 
2.Fifres 
3.Ensemble de classes 

1.Orchestre Giocoso 
2.Big band 
3.Fifres 
4.Ensemble de classes 

Cuivres 
(Trompette, cor, 
trombone) 

Chorale ou Chœur adultes 1.Orchestre Piccolo 
2.Ensemble de classes 
 

1.Orchestre Giocoso 
2.Big band 
3.Ensemble de classes 

Piano Chorale ou Chœur adultes 1.Chorale ou Chœur 
adultes 
2.Claviers percussions 

1.Chorale ou Chœur 
adultes 
2.Claviers percussions 

Guitare Chorale ou Chœur adultes 1.Ensemble de guitares 
2.Chorale ou Chœur 
adultes 

1.Ensemble de guitares 
2.Chorale ou Chœur 
adultes 

Flûte à bec Chorale ou Chœur adultes 1.Ensembles musiques 
anciennes 
2.Chorale ou Chœur 
adultes 

1.Ensemble musiques 
anciennes 
2.Chorale ou Chœur 
adultes 

Clavecin, orgue 
Viole de gambe 

Chorale ou Chœur adultes 1.Ensemble musiques 
anciennes 
2.Chorale ou Chœur 
adultes 

1.Ensemble musiques 
anciennes 
2. Chorale ou Chœur 
adultes 

Harpe 
 

Chorale ou Chœur adultes 1.Orchestre Piccolo 
2.Ensemble musiques 
anciennes 
3.Chorale ou Chœur 
adultes 

1.Orchestre Giocoso 
2. Ensemble musiques 
anciennes 
3.Chorale ou Chœur 
adultes 

Guitare électrique et 
guitare basse 

Chorale ou Chœur adultes Ateliers JMA 1.Big band 
2.Ateliers JMA 

Batterie 
 

Chorale ou Chœur adultes 1.Orchestre Piccolo 
2.Ateliers JMA 
3.Tambour napoléonien 

1.Orchestre Giocoso 
2.Big band 
3.Ateliers JMA 
4.Tambour napoléonien 

Piano jazz 
 

Chorale ou Chœur adultes Ateliers JMA 1.Big band 
2.Ateliers JMA 
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Chant Lyrique 
(16 ans et +) 

Atelier vocal ou lyrique Atelier Vocal ou lyrique Atelier Vocal ou lyrique 

Art dramatique 
(15 ans et +) 

1.Voix Jazz 
2.Chorale ou Chœur 
adultes 

1.Voix jazz 
2.Chorale ou Chœur 
adultes 

1.Voix Jazz 
2.Chorale ou Chœur 
adultes 

Filière voix Tutti et technique vocale 

3.8 La musique de chambre 
 
Les élèves en cycle III qui vont présenter l’examen du Certificat d’Etudes Musicales ont une épreuve de musique de 
chambre et disposent d’un temps pédagogique sur la durée du cycle avec un professeur pour préparer cette épreuve. 
 
Les élèves ayant un niveau autonome ont la possibilité de s’inscrire en cours de musique de chambre comme pratique 
unique. Ils bénéficient alors d’un cours hebdomadaire en duo, trio, quatuor… 
 
Les cours de musique de chambre s’organisent, selon le projet, soit sous forme de sessions (minimum 6 cours 
consécutifs), soit en cours hebdomadaire sur une année scolaire en fonction des places disponibles. 

3.9 Le parcours libre, le parcours pratique collective ou le parcours personnalisé (hors cursus non diplômant) 
 
Le parcours libre, le parcours pratique collective ou le parcours personnalisé, non diplômant, permettent une formation 
plus souple. Il convient à des élèves qui ne souhaitent pas ou plus s’engager dans un cursus diplômant. 
Le parcours libre n’est plus proposé depuis la rentrée 2023/2024 pour les nouvelles inscriptions. Pour les réinscriptions, 
il subsiste pendant trois ans et sera définitivement supprimé à partir de l’année scolaire 2026/2027. 
 
 Le parcours libre (cours individuel ou semi-collectif) est supprimé à partir de l’année scolaire 2026/2027 : 

 Le cours semi-collectif correspond à un cours instrumental ou vocal à 2 ou 3 élèves, comme seule discipline. 
 Le parcours pratique collective 

 Les élèves ont la possibilité de suivre une formation unique dans un atelier ou une pratique collective. C’est 
le cas par exemple d’élèves souhaitant participer à une chorale ou un atelier en pratique unique. 

 Le parcours personnalisé est accessible après la validation du niveau 2C2, sur demande écrite avec la validation du 
Conseil pédagogique. 

 Il peut permettre de personnaliser le parcours de formation de l'élève et l'aider à déterminer et à formuler 
son projet artistique. Dans ce cas, le parcours personnalisé est un projet ponctuel, souvent allégé, à durée 
limitée, et répondant à des besoins spécifiques. Cette activité contractuelle peut prendre diverses formes. 
Sa mise en place nécessite un entretien avec la direction et les professeurs concernés. A l’issue de cette 
formation allégée, l’élève a éventuellement la possibilité de réintégrer le cursus traditionnel diplômant sous 
réserve des places disponibles. Dans tous les cas, une pratique collective reste obligatoire. 

 
Ces parcours bénéficient d’une tarification adaptée (cf. grille tarifaire en vigueur, inscription hors cursus dans une 
pratique collective, ou inscription hors cursus dans une pratique semi collective) 

3.10 Les élèves en situation de handicap 
 
Un référent handicap est nommé parmi le personnel enseignant. Il a les moyens et la formation pour : 
 
 Accueillir, conseiller et orienter les personnes en situation de handicap et leur entourage, 
 Appréhender les différents handicaps comme le handicap cognitif, mental, psychique, sensoriel, moteur et des 

maladies invalidantes, 
 Sensibiliser l’ensemble du personnel et aménager les enseignements selon les différentes spécificités évaluées. 
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3.11 Posture physique 
 
La qualité du geste artistique dépend étroitement de la posture physique. 
Les Professeurs sont donc attentifs aux exigences physiologiques à respecter. Construire de façon consciente et maitrisée 
une posture physique saine et obtenir une représentation corporelle et spatiale font partie de leurs objectifs à atteindre 
avec l’élève. 

3.12 Procédures d’évaluation 
 
Evaluations 
L’ensemble des enseignements dispensés est soumis à une évaluation continue des acquis, favorisant l’auto-évaluation 
par les élèves eux-mêmes tout au long de leur parcours de formation. 
 
Trois fiches individuelles trimestrielles d’élèves recueillent chaque année les commentaires rédigés par les enseignants. 
Ces fiches font partie du dossier de suivi de l’élève et portent sur : 
 

 Son assiduité et la qualité de sa participation aux différents cours instrumentaux, de formation musicale et de 
pratique collective, 

 La régularité de sa pratique, 
 Les commentaires concernant ses prestations en audition publique, 
 Son intérêt, comme participant, à la programmation du Conservatoire, aux concerts et aux événements 

musicaux de la ville. 
 
Ils sont envoyés aux élèves et leurs familles. 
 
Examens 
Les examens sont organisés en fin de 1er, de 2ème et de 3ème cycle du cursus instrumental et vocal (parcours diplômant). 
Ils attestent des compétences acquises à la fin de chaque cycle et représentent des équivalences de niveau sur l’ensemble 
du territoire français. L’examen de fin de cycle III permet l’obtention du Certificat d’Etudes Musicales (CEM). 
Les épreuves instrumentales sont mutualisées avec d’autres écoles de musique du sud Seine et Marne et font appel à 
des jurys extérieurs. Le suivi des cours de Formation Musicale et pratique collective est nécessaire au passage de 
l’épreuve instrumentale. Pour le cycle III, une épreuve de musique de chambre est ajoutée (cf. modalités des évaluations 
mutualisées). 
 
L’obtention d’un examen signifie l’admission dans le cycle supérieur pour la discipline concernée. 
 
Le dossier de suivi de l’élève est pris en compte dans l’examen. 

3.13 Horaires des cours  
 
Les horaires des cours de pratique collective, de formation musicale et d’art dramatique font l’objet de plannings affichés 
dans le hall du Conservatoire. Ces plannings sont également transmis, en mai pour l’année scolaire suivante, avec le 
dossier d’inscription ou de réinscription au Conservatoire.  
 
Les horaires des cours individuels ou semi-collectifs instrumentaux sont définis en début d’année scolaire lors des 
rencontres Parents/Professeurs/Élèves.  
Tout changement d’horaire en cours d’année est soumis à l’avis de la direction du Conservatoire. 
 
Les élèves sont tenus au respect des horaires de cours.  
L’élève est sous la responsabilité du professeur pendant la durée horaire de son cours. L’élève mineur n’a pas la 
possibilité de quitter le cours avant sa fin sans un mot écrit de ses parents. 
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4. L’art dramatique au Conservatoire 
 
L’accès à l’art dramatique est ouvert à tout élève à partir de l’âge de 9 ans. 
La priorité est donnée aux élèves en inscription unique en art dramatique. 
 
Les élèves inscrits en cursus musical y ont accès, notamment dans le cadre de leur module de pratique collective. 
 
Les élèves seront inscrits seulement après un entretien obligatoire avec la personne en charge de la spécialité Théâtre. 
 
Classes préparatoires 
Les 3 classes préparatoires au cursus diplômant d’art dramatique d’1h30 hebdomadaire proposent un éveil et une 
initiation au théâtre. 
Les élèves, 14 au maximum par classe, sont accueillis par tranche d’âge. 
 
 Eveil1  9/10 ans  (CM1 et CM2) 
 Eveil2  11/12 ans (6ème et 5ème) 
 Précursus  13/14 ans (4ème et 3ème) 
 
Dans la même dynamique, les adultes et adolescents à partir de 15 ans peuvent s’inscrire à une pratique amateur éclairée 
 
 Cursus adulte + de 15 ans 
 
Cursus diplômant 
Un cursus diplômant en art dramatique est créé sur trois cycles à partir de 15 ans toujours limité à 14 élèves 
 
 Cycle I Durée entre 1 et 2 ans 2h par semaine 
 Cycle II Durée entre 2 et 3 ans 3h30 au total, réparties en 2 cours par semaine 
 Cycle III Durée entre 1 et 2 ans 5h au total, réparties en 2 cours par semaine 
 
Une pratique collective autour du chant est obligatoire. 
Un enseignement de pratique corporelle est proposé ponctuellement sous forme de stage, d’ateliers ou de master class 
confié à un intervenant extérieur. 
 
Pour le cursus diplômant, une rencontre est organisée en juin avec une session de travail de trois heures et un entretien 
pour déterminer les candidats retenus. Une seconde session peut être organisée en septembre selon les besoins. 
 
A la fin de chaque cycle, les élèves passent un examen en présence d’un jury. La réussite à l’examen valide les 
compétences acquises au cours du cycle et permet le passage dans le cycle supérieur. L’examen de fin de Cycle II délivre 
le BET (Brevet d’études théâtrales et l’examen de fin du Cycle III délivre le CET (Certificat d’études théâtrales). 
 
Le contenu pédagogique des classes d’art dramatique invite l’élève à découvrir des répertoires divers. 
 
Un parcours du spectateur peut être proposé en partenariat avec le Théâtre municipal avec un tarif préférentiel et peut 
permettre à l’élève d’exercer son sens critique et d’élargir sa culture artistique. Dans ce même cadre, des  rencontres 
avec des comédiens professionnels peuvent être organisées. 
 
Une représentation publique annuelle au Théâtre municipal, et la participation aux auditions du Conservatoire, 
permettent l’expérience de la scène et l’évaluation des compétences acquises. 
 
 
5. Double-cursus 
 
L’inscription en double-cursus est accepté pour les élèves jusqu’à 25 ans à la condition d’être préalablement inscrit dans 
un cursus cycle I, II ou III, après l’avis du professeur du 1er instrument pratiqué et sous réserve de places disponibles. 
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Cette inscription est également possible pour les élèves de la filière voix. L’élève qui s’inscrit dans un double-cursus doit 
être volontaire, assidu et rigoureux dans son travail. 
Afin d’alléger la charge de travail des élèves, le présent règlement des études prévoit les dispositions suivantes : 
 
 Pour le double-cursus instruments, la pratique collective pour le 2ème instrument est obligatoire à partir du cycle II. 
 Pour les doubles-cursus instrument/voix et instrument/ art dramatique, la pratique collective est obligatoire pour 

l’instrument à partir du cycle II. 
 Pour le double-cursus voix/art dramatique, la pratique collective n’est pas obligatoire pour l’art dramatique. 
 
Chaque année, le Conseil pédagogique, après consultation des Professeurs, statue sur la capacité de réinscription de 
chaque élève inscrit en double-cursus. L’assiduité, la motivation et l’investissement sur les deux pratiques seront 
déterminants. 
 
 
6. Assiduité – comportement – respect des locaux 
 
Tout élève inscrit au Conservatoire s’engage à une pratique quotidienne et régulière de celle-ci. 
 
Tout élève est tenu d’arriver à l’heure aux cours et d’avoir le matériel nécessaire. 
Une feuille de présence est tenue à jour par les professeurs. Toute absence motivée ou connue à l’avance doit être 
signalée au secrétariat. En cas d’une absence non motivées de l’élève, les parents sont contactés par le secrétariat ou le 
professeur en charge de l’élève. En cas de 3 absences successives de l’élève, non motivées, les parents sont contactés 
par la direction. 
 
L’élève est sous la responsabilité du Conservatoire uniquement pendant la durée de son cours ou de la prestation à 
laquelle il participe. Les enfants fréquentant les ateliers d’éveil et de Parcours Découverte doivent être accompagnés 
jusqu’à leur prise en charge et sont repris dès la fin de leur cours. 
 
Les parents des élèves ont la possibilité d’assister ponctuellement à certains cours de leur enfant, et cela uniquement 
après accord du professeur. 
 
L’élève dont l’indiscipline gêne le déroulement normal des cours sera exclu sur décision du Professeur et accompagné 
au secrétariat. 
 
Toute personne inscrite au Conservatoire est invitée à veiller au bon respect des locaux. 
 
Des locaux de répétition peuvent être mis à la disposition des élèves qui sont dans l’impossibilité de pratiquer leur 
instrument chez eux, dans des créneaux horaires définis par le secrétariat. 
 
 
7. Manifestations publiques 
 
Les auditions, manifestations et concerts d’élèves sont publics, en entrée libre sauf exceptions, et font l’objet d’affichage 
au Conservatoire et dans différents lieux de la Ville. 
Les principaux évènements sont communiqués sur le site internet et les réseaux sociaux de la Ville de Fontainebleau. 
 
La participation des élèves aux manifestations publiques du Conservatoire, partie intégrante de la formation, est 
obligatoire. 
 
Une journée “ Portes ouvertes “ est organisée chaque année et annoncée par voie d’affichage. 
 
Un agenda mensuel des manifestations est envoyé aux élèves et familles. 
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8. Instances de concertation 
 
Départements pédagogiques 
Les professeurs d’une même famille d’instruments, d’esthétique, ou de pratiques spécifiques sont réunis dans un 
département pédagogique. Chaque département est organisé autour d'un professeur coordinateur suscitant une 
dynamique de projets entre les classes et la transversalité avec les autres départements. 
 
Conseil pédagogique 
Le Conseil pédagogique est un outil collégial de réflexion, de conception et de mise en œuvre du projet d’établissement. 
 
Il est composé de neuf professeurs représentant les neuf départements pédagogiques du Conservatoire et présidé par 
la Direction du Conservatoire : 
 Le département des instruments à vent 
 Le département des instruments à cordes 
 Le département du piano 
 Le département des disciplines théoriques 
 Le département de l’éveil, du parcours découverte et des interventions en milieu scolaire 
 Le département du jazz et des musiques actuelles amplifiées 
 Le département des musiques anciennes 
 Le département des pratiques lyriques 
 Le département des pratiques théâtrales 
Instance de concertation et organe de fonctionnement, il se réunit chaque mois. 
 
Conseil d’établissement 
Le Conseil d’établissement, présidé par monsieur le Maire de Fontainebleau ou son représentant ainsi que l’adjoint(e) à 
la culture, est composé de responsables des services de la Ville, des représentants de l’administration, des professeurs, 
des élèves, des parents d’élèves, et de représentants des partenaires institutionnels ou extérieurs. 
 
Il se réunit 1 à 2 fois par an et permet l’échange autour des évolutions du projet, du fonctionnement de la structure, des 
demandes et projets de travaux du bâtiment et du bilan annuel du Conservatoire. 
 
 
9. Congés 
 
Le fonctionnement du Conservatoire s’aligne sur les congés scolaires des établissements d’enseignement élémentaire 
de l’académie de Créteil. 
 
 
10. Diffusion du règlement des études 
 
Le présent règlement est consultable dans le hall du Conservatoire et accessible sur le site internet de la Ville de 
Fontainebleau. 
 
 
11. Approbation 
 
Le présent règlement des études du Conservatoire a été approuvé, par délibération n°24/39 du 25 mars 2024.  
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Modalités d’inscription au Conservatoire 
de musique et d’art dramatique 

A compter de l’année scolaire 2024-2025 
 soumises au vote du Conseil municipal du 3 juin 2020 

 

Les présentes modalités ont pour objet de définir les conditions d’inscription et de leur règlement financier au 
Conservatoire de musique et d’art dramatique de Fontainebleau. 
 

La grille tarifaire en vigueur (disponible sur le site de la ville de Fontainebleau, www.fontainebleau.fr) décline 
les tarifs d’inscription dans les différents parcours d’apprentissage pour les enfants et adultes bellifontains ainsi 
que les enfants et adultes résidant à l’extérieur de la commune. 
 

INSCRIPTION 
 

Les activités du Conservatoire sont ouvertes à tous à compter de l’âge de quatre ans (moyenne section). 
 

La liste d’attente pour les inscriptions pour la rentrée qui suit l’année en cours est ouverte début mai. 
 

Les inscriptions sont ouvertes dès la mi-juin, après la période de réinscription des anciens élèves. Elles auront 
lieu dans l’ordre de priorité suivant : - de 26 ans, élèves ayant bénéficié du dispositif « Orchestre à l’école » et 
« Théâtre à l’école », entrants en 3ème cycle issus des écoles de musique du réseau du territoire Sud Seine-et-
Marne, bellifontains, continuité pédagogique en cas de déménagement (fournir un certificat de scolarité d’une 
école de musique), famille dont un membre est déjà inscrit au Conservatoire, ordre d’enregistrement sur la liste 
d’attente. 
 

L’inscription en cursus diplômant : 
- Le cursus instrumental ou vocal, qui comprend un cours individuel instrumental ou vocal, un cours de 

Formation Musicale et un ou plusieurs cours de Pratique Collective, 
- Le cursus art dramatique, qui comprend un cours collectif d’art dramatique et un ou plusieurs cours 

Pratique Collective autour de la voix. 
 

L’inscription en cursus non diplômant : 
- La Filière Voix et sa Maîtrise, qui comprend un cours semi-collectif de technique vocale, un cours de 

Formation Musicale et la participation à la Maîtrise. 
 

Le parcours libre (cours individuel ou semi-collectif) est supprimé à partir de l’année scolaire 2026/2027.  
- Toute nouvelle inscription ne sera pas autorisée.  
- La réinscription en parcours libre pour suivre un cours individuel ou semi-collectif vocal ou instrumental 

est admise jusqu’à l’année scolaire 2025/2026.  
 

L’inscription à un parcours libre « Pratique collective » permet de suivre au choix un atelier ou une pratique 
collective.  

- L’inscription est possible dans plusieurs pratiques proposées, dans la limite des places disponibles, la 
priorité étant accordée à des élèves ne suivant qu’une pratique.  

- Le tarif total correspond à l’addition des tarifs des différentes pratiques. 
 

L’inscription pour l’apprentissage d’un deuxième instrument en cours individuel est acceptée pour les élèves 
jusqu’à 25 ans révolus, à la condition d’être préalablement inscrit dans un cursus Cycle I, II ou III et sous réserve 
de places disponibles. 
 

Les réinscriptions pour chaque année scolaire s’effectuent de début mai jusqu’à la fin mai. A partir de début juin, 
les places des élèves non réinscrits sont considérées comme vacantes et attribuées aux nouveaux arrivants. Les 
inscriptions concernant les nouveaux élèves s’effectuent à compter de la mi-juin. 
 

L’inscription en cours d’année en général pour les non débutants (est considérée comme telle toute inscription 
débutant après les vacances d’automne) est possible sous réserve de places disponibles et d’une audition, le 
paiement est fractionné au prorata des mois de cours effectifs. 
 

Pour valider la réinscription ou l’inscription pour l’année scolaire suivante, le dossier, rempli et complet, doit 
être retourné au Conservatoire. Le dépôt du dossier complet valide l’inscription et entraîne le règlement des frais 
de dossier (non remboursables). 
 

En cas de dossier incomplet, l’élève ne pourra débuter les cours au Conservatoire. 
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TARIFS 
 
 
Les tarifs des droits d’inscriptions, composés des frais de dossiers et des frais de scolarité sont fixés par décision du Maire. 
 
Pour les familles bellifontaines, une réduction des frais de scolarité de 10% pour l’inscription du deuxième enfant et de 15% 
à partir du troisième enfant est accordée et appliquée sur le(s) tarif(s) le(s) plus élevé(s). 
 
Les frais de dossier par famille, de 45 € pour les Bellifontains et de 65 € pour les élèves extérieurs, ne sont 
pas remboursables en cas d’annulation de l’inscription sauf en cas de déménagement et raison de santé 
formulée par écrit. 
 
Toute annulation d’inscription doit être formulée par écrit auprès du secrétariat ; aucun cours ne doit avoir été suivi. 
L’annulation est effective après confirmation du secrétariat par mail, ce qui permet d’annuler la facturation. 
 
Toute année commencée est due. 
En cas de déménagement (sur présentation d’un justificatif de domicile avec la nouvelle adresse), raison de santé à partir 
de six semaines consécutives (sur présentation d’un certificat médical précisant la date de début et la date de fin de la 
période concernée), ou en cas de 4 semaines successives non assurés par le fait du Conservatoire, une réduction des frais de 
scolarité sera appliquée directement sur la facture, si celle-ci n’est pas réglée et si la date limite de paiement n’est pas 
dépassée. 
Dans le cas contraire, la réduction interviendra après passage en perception à la Trésorerie municipale. 
En revanche, si la facture a été réglée, un remboursement sera effectué par virement bancaire. 
 
Pour bénéficier du tarif bellifontain, le justificatif de domicile de moins de 3 mois remis au moment de l’inscription (factures 
téléphone fixe ou box internet, énergie ou quittance de loyer) doit faire acte d’une adresse de résidence principale sur 
Fontainebleau. 
 
Le tarif bellifontain s’applique donc aux personnes ayant leur résidence principale sur Fontainebleau et également aux 
professionnels propriétaires de leurs locaux professionnels ou titulaires d’un bail commercial ou professionnel en leur nom 
ou au nom de la société dont ils sont actionnaires sur Fontainebleau ainsi qu’aux agents de la Ville et du CCAS. 
 
Les élèves internes étudiant à Fontainebleau et non-résidents ainsi que les correspondants ne bénéficient pas du tarif 
bellifontain. 
 
Les lycéens non bellifontains inscrits à l’option musique du Lycée François 1er bénéficient du tarif bellifontain sur 
présentation d’un certificat de scolarité fourni au plus tard avant les congés d’automne, ou lors de l’inscription quand celle-
ci est en cours d’année. 
 
Le tarif bellifontain, pour les frais de scolarité, est accordé pour les inscriptions en cursus Filière Voix/Maîtrise et aux 
ateliers de batteries napoléoniennes et de trompe de chasse, y compris pour les élèves non bellifontains, afin d’offrir l’accès 
sur le territoire à un enseignement vocal de haut niveau et aux musiques traditionnelles attachées à notre patrimoine. 
 
Le tarif d’inscription Filière Voix/Maîtrise correspond à une inscription unique dans cette pratique. L’accès peut en être 
ouvert aux élèves inscrits en cursus instrumental. Dans ce cas de figure, le tarif total correspond au tarif bellifontain du 
cursus instrumental. 
 

MODALITES DE REGLEMENT 
 
Pour les élèves dont l’inscription est effective mi-juillet, le paiement des frais de dossier est effectué en un versement avant 
la mi-septembre. Pour les élèves dont l’inscription est effective avant les congés d’automne, le paiement des frais de scolarité 
et éventuellement des frais de dossier est effectué en 2 versements à la suite des envois des factures correspondantes au 
plus tard avant la fin de l’année civile (ex sept/nov ou oct/nov). 
 
Pour les élèves dont l’inscription est effective après les congés d’automne, le paiement total est effectué en un seul versement 
à partir de la date d’inscription. 
 
Le paiement total de l’année scolaire en cours devra être réalisé avant le 31 décembre de cette même année. En cas d’impayé 
au 31 décembre, le recouvrement sera assuré par le Trésor public sur la base d’un titre de recettes. A défaut de recouvrement 
des sommes dues, aucune réinscription ne sera autorisée. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
Co-organisation d’une manifestation culturelle 

« Quinzaine du cheval » 

 

ENTRE 

LA VILLE DE FONTAINEBLEAU 
Représenté par son Maire, Julien GONDARD, agissant en exécution de la délibération du Conseil municipal 
n°24/41 en date du 25 mars 2024,  
Domicilié à l’Hôtel de Ville – 40 rue Grande - 77300 FONTAINEBLEAU 
 
Ci-après dénommé « La Ville » 

D’UNE PART, 

ET 

L’association Fontainebleau Cheval, située au 59 bis rue Paul Jozon à Fontainebleau (77300), 
représentée par Béatrice FLETCHER, agissant en qualité de présidente, dûment habilitée aux fins des 
présentes, 
 
 
Ci-après dénommé « Fontainebleau Cheval » 

D’AUTRE PART, 

Ci-après dénommées collectivement « les Parties » 

 

 

IL A D’ABORD ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

PRÉAMBULE : 

Afin de sensibiliser le public bellifontain à la forte identité équestre de la Ville et pour faire vivre cette identité 
à travers un temps fort porté par les services municipaux, la ville a souhaité la création d’un temps fort autour 
du cheval, à renouveler chaque année, en amont du Printemps des Sports Équestres et porté par la 
Médiathèque, en partenariat avec l’association bellifontaine Fontainebleau Cheval. Ce temps 
fort intitulé « Quinzaine du cheval » permettra à Fontainebleau de favoriser la découverte du cheval, d’un 
point de vue sportif mais aussi culturel, pour les publics adultes et jeunesse. 
 

Ce partenariat se concrétisera par l’organisation d’une manifestation culturelle (spectacle, ateliers, expositions, 
conférences…) sur la thématique équine, qui se déroulera du 02 avril au 20 avril 2024.  
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IL A ENSUITE ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités de partenariat entre Fontainebleau 
Cheval et la Ville de Fontainebleau pour l’organisation de l’évènement « Quinzaine du cheval », telles que 
définies aux articles suivants.  

ARTICLE 2. ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE FONTAINEBLEAU 

La Ville s’engage à réaliser pour son propre compte les actions suivantes : 

- Mettre à disposition une salle municipale de la ville de Fontainebleau 

Dans le cadre de la manifestation, la ville met à disposition à titre précaire, révocable et gracieux le local 
municipal « l’Atelier » de la Charité Royale ainsi que du matériel (cimaises, tables, chaises), du 02 avril 
au 23 avril 2024. L’ensemble des charges lié aux fluides est honoré par la Ville de Fontainebleau. 

- Souscrire les assurances nécessaires pour toute la durée de l’exposition. 

- Soutenir la manifestation par des actions culturelles sur la thématique équine : 

o En accueillant et finançant le spectacle jeunesse – « Galope Cheval » à la Médiathèque de 
Fontainebleau, 15 rue Royale, le 06 avril 2024. 

o Organisant et finançant une programmation au sein de la Médiathèque municipale lors des 
vacances scolaires de printemps, autour de la thématique équine : 1 atelier lecture, 2 
projections et 1 soirée Jeux vidéo, tous portés par l’équipe de la Médiathèque. 

o En mettant en valeur le fonds de la Médiathèque sur la thématique le temps de l’évènement. 

- Donner de la visibilité à la manifestation sur les outils de communication de la Ville de Fontainebleau 

o En Intégrant le logo de Fontainebleau Cheval de manière visible et lisible sur tous les 
documents de promotion qui concerne l’événement. Les documents devront être validés par 
le service communication de la Ville avant impression ou lancement. 

o En assurant le relai de l’évènement sur différents supports d’information numérique (site 
internet, réseaux sociaux) ou papier (un encart dans le Bellifontain, un akilux sur la grille de 
la Médiathèque et un panneau devant l’Hôtel de ville).  

ARTICLE 3. ENGAGEMENTS DE FONTAINEBLEAU CHEVAL 

Fontainebleau Cheval s’engage à réaliser pour son propre compte les actions suivantes : 

- Organiser une exposition de peintures, du 2 au 20 avril 2024 (installation le mardi 2, désinstallation 
le mardi 23) et des ateliers et médiations proposés par les artistes, Madame Laetitia Plinguet et 
Madame Jeannine Flower. 

- Organiser une exposition d’objets de la collection patrimoniale de l'Ecole Militaire d’Equitation dans 
des vitrines dans l’Atelier. 

- Organiser une conférence sur l’Histoire équestre, par Monsieur Jérôme Arnauld des Lions, suivi d’une 
séance de dédicace de son livre. 

- Prêter des ouvrages, sur la thématique, afin d’enrichir le fonds de la Médiathèque, le temps de 
l’évènement. 

- Relayer la programmation sur ses réseaux sociaux.  
 
L’installation des expositions devra se faire sous le contrôle d’un personnel de Fontainebleau Cheval, désigné 
pour assurer la logistique des manifestations.  
 
Dans le cadre de la mise à disposition de l’Atelier de la Charité Royale, Fontainebleau Cheval s’engage à : 

- Remettre les lieux dans l’état de propreté dans lequel il les a trouvés, 
- Solliciter l’accord de la ville pour tout aménagement, toute signalisation et toute décoration 

supplémentaire des locaux, 
- Assumer tous les frais liés à la remise en état des locaux en cas de dommage et /ou dégradation 

quelconque causé,  
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- Ce que les lieux soient utilisés conformément au programme de la Manifestation,  
- A respecter la réglementation relative aux établissements recevant du public, les dispositions des 

règlements intérieurs, d’hygiène et de sécurité de la Ville de Fontainebleau, toutes prescriptions qui 
pourraient lui être communiquées par la Ville de Fontainebleau, ainsi que toutes les réglementations 
applicables aux modalités de déroulement de la manifestation et aux types d'activités composant la 
manifestation, 

- Prendra connaissance des dispositions prévues pour l’évacuation des locaux en cas d’urgence et en 
assurera la diffusion auprès des personnels chargés de l’encadrement et de l’accueil de la 
manifestation. 

ARTICLE 4. ASSURANCES ET RESPONSABILITÉ CIVILE 

La Ville s’engage à souscrire une garantie couvrant sa responsabilité civile lors des actions menées au cours de 
ce partenariat pour les dommages qu’elle pourrait causer ou subir de son fait. 

La Ville décline toute responsabilité quant aux dommages et conséquences financières éventuels résultant 
d’une défaillance de ses installations et des matériels mis à disposition. 

Fontainebleau Cheval s’engage à souscrire obligatoirement auprès d’une compagnie d’assurance un contrat en 
responsabilité civile à l’occasion de la manifestation. 

ARTICLE 5. MODIFICATIONS 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé entre les parties. 

ARTICLE 6. DATE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de la signature des parties, et expirera à l’issue de 
l’accomplissement de l’ensemble des engagements contractuels des parties. 

ARTICLE 7. CLAUSES DE RÉSILIATION 

En cas de manquement contractuel de la présente convention par l’une des parties, celle-ci sera résiliée de 
plein droit à la date de notification de la résiliation de la convention, après une mise en demeure restée sans 
effet, envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception par l’une des parties.  

En aucun cas, la résiliation de la présente convention à l’initiative de Fontainebleau Cheval ne pourra donner 
lieu à indemnité au profit de la Ville. 

La révocation pour des motifs d’intérêt général ne donnera lieu à aucune indemnisation. 

ARTICLE 8. RÈGLEMENT DES LITIGES 

Toute contestation relative à la présente convention, quant à son interprétation et/ou à son exécution et quant 
à ses suites, relèvera de la compétence du tribunal administratif de Melun, seulement après épuisement des 
voies amiables. 

Fait à Fontainebleau, le  ………………………………………………………………………………………………. 
 
 
 
 
 

Pour l’association Fontainebleau Cheval, 

La Présidente, 

Béatrice FLETCHER 

Pour la ville de Fontainebleau, 

Le Maire, 

Julien GONDARD 
 
 
 
 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240329-20240325CM41-DE
en date du 29/03/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240325CM41



-4- 

Madame Béatrice FLETCHER agissant en qualité de présidente de l’association Fontainebleau cheval sise 59 
bis rue Paul Jozon (77300), atteste qu’il lui a été remis en main propre, à titre de notification, un exemplaire 
de la présente convention, et de la délibération n°24/41 correspondante le …………………………………… 
 
Signature : 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
pour le financement d’événements organisés par  

la Ville de Fontainebleau sur l’année 2024 
 

 
 
Entre 
 

La Ville de Fontainebleau représentée par Monsieur Julien GONDARD, Maire, - 40 rue Grande - 77300 
Fontainebleau, dûment mandaté pour la signature de la présente convention par délibération du conseil 
municipal n°24/42 en date du 25 mars 2024, 

Désignée ci-après « L’organisateur » 
Et 
 

La société INTERPARKING France, située 15 boulevard des Italiens – 30 rue Gramont 75002 PARIS, 
représentée par Marc GRASSET, agissant en qualité de Directeur Général Délégué, 
 

Désignée ci-après « Le partenaire » 
 
PREAMBULE 
 

Dans un souci de préserver des événements de qualité malgré un contexte économique difficile et la baisse des 
dotations de l’Etat en faveur des collectivités territoriales, la Ville de Fontainebleau a décidé de faire appel au 
partenariat privé dans le but de soutenir ses actions événementielles et ainsi pouvoir offrir une diversité 
d’animations familiales et entièrement gratuites. 
 

Participation financière ou don en nature seront autant d’opportunités pour le partenaire d’associer son nom 
et son image à un événement organisé par la Ville. 

 

Attendu que le partenaire est intéressé par l’opportunité de faire connaître ses actions au plus grand nombre 
et qu’il souhaite participer au financement des événements suivants : 
 
- Les Naturiales : samedi 18 & dimanche 19 mai 2024 
Événement dédié à la nature et à l’environnement destiné à sensibiliser le public au patrimoine écologique et 
aux enjeux du développement durable autour d’un marché aux fleurs, d’un éco-village et d’animations 
familiales.  

 

- Fête de la Musique : vendredi 21 juin 2024 
Cet événement attire chaque année environ 15 à 20.000 visiteurs. La Ville installe et sonorise 4 podiums et 1 à 
2 mini-scènes et permet à environ 20 groupes (plus de 200 artistes) de se produire devant un public nombreux 
et dans des conditions techniques optimales. 
 

- Célébration des 80 ans de la Libération de Fontainebleau : samedi 13 juillet 2024 
Les traditionnelles festivités du 13 juillet prendront une coloration particulière cette année. En 2024, et dans 
le cadre d’un travail de mémoire et de valorisation de notre Histoire, la Ville de Fontainebleau célébrera les 80 
ans de sa Libération par les forces alliées. 
À l’occasion de cet événement, la Ville proposera des animations destinées à un public familial et notamment, 
un défilé avec de nombreux véhicules d’époque, une exposition dans toute la ville constituée de clichés pris à 
Fontainebleau en 1944, ainsi qu’un bal républicain avec musique et tenue d’époque. 

 

- Festivités de Noël : à partir du 13 décembre 2024 
À l’occasion des fêtes de fin d’année, la Ville organise 2 temps forts, un marché de Noël composé exclusivement 
de producteurs et artisans et des animations le temps des vacances scolaires. 
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : Objet 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités de partenariat entre 
l’organisateur et le partenaire, telles que définies aux articles suivants. 
 
ARTICLE 2 : Participation et engagements du partenaire  
Dans le cadre des événements cités en préambule, le partenaire s’engage à : 
 

 Les Naturiales : 

 Contribuer à l’événement à hauteur de 8.000 €  
Le partenaire s’engage à verser cette somme à la Ville de Fontainebleau, sur présentation du titre émis, 
par chèque libellé à l’ordre du Trésor Public. Le paiement devra intervenir dans les deux mois après 
réception de l’avis des sommes à payer.  
 

 Fête de la musique : 

 Contribuer à l’événement à hauteur de 3.000 € correspondant au coût de location d’une 
scène mobile sur la Place de la République, 
Le partenaire s’engage à verser cette somme à la Ville de Fontainebleau, sur présentation du titre émis, 
par chèque libellé à l’ordre du Trésor Public. Le paiement devra intervenir dans les deux mois après 
réception de l’avis des sommes à payer.  

 Fournir les supports nécessaires à l’habillage de la scène « Interparking » installé sur la Place de la 
République (à noter que cet habillage sera mis en place par les services de la Ville). 
 

 80 ans de la Libération de Fontainebleau : 

 Contribuer à l’événement à hauteur de 10.000 €  
Le partenaire s’engage à verser cette somme à la Ville de Fontainebleau, sur présentation du titre émis, 
par chèque libellé à l’ordre du Trésor Public. Le paiement devra intervenir dans les deux mois après 
réception de l’avis des sommes à payer.  
  

 Festivités de Noël : 

 Contribuer à l’événement à hauteur de 10.000 €  
Le partenaire s’engage à verser cette somme à la Ville de Fontainebleau, sur présentation du titre émis, 
par chèque libellé à l’ordre du Trésor Public. Le paiement devra intervenir dans les deux mois après 
réception de l’avis des sommes à payer.  

 Fournir à la Ville les supports de communication nécessaires. 
 
ARTICLE 3 : Engagements de la Mairie de Fontainebleau 
En contrepartie de la collaboration du partenaire, la Ville de Fontainebleau s’engage à valoriser le nom et 
l’image de celui-ci selon les engagements suivants : 
  

 Les Naturiales :  

 Mettre le logo et le nom du partenaire sur une bâche ou un panneau, installé de façon stratégique, 
indiquant les sociétés qui soutiennent l’évènement, 

 Mettre le logo et le nom du partenaire sur tous les panneaux de l’évènement installés aux entrées de 
la ville, 

 Valoriser la participation du partenaire à l’évènement au travers des outils numériques de la Ville, 

 Renommer une des animations thématiques organisée dans le cadre des Naturiales du nom du 
partenaire, 

 Valoriser la participation du partenaire à l’évènement dans le magazine municipal, 

 Mettre à disposition une page de publicité dans le programme de l’évènement, 
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 Fête de la musique : 

 Nommer, dans toutes ses communications, la scène place de la République « scène Interparking », 

 Programmer un groupe proposé par le partenaire, 

 Permettre au partenaire d’habiller la scène à ses couleurs (les coûts d’habillage seront à la charge 
du partenaire), 

 Mettre le logo et le nom du partenaire sur tous les panneaux de l’évènement installés aux entrées 
de la ville, 

 Valoriser la participation du partenaire à l’évènement au travers des outils numériques de la Ville, 

 Mettre le logo du partenaire sur l’affiche de l’évènement. 
 

 80 ans de la Libération de Fontainebleau :  

 Mettre le logo et le nom du partenaire sur tous les panneaux de l’évènement, 

 Valoriser la participation du partenaire dans le magazine de la ville, 

 Mettre le logo du partenaire sur une bâche ou un panneau, installé de façon stratégique, indiquant 
les sociétés qui soutiennent l’événement, 

 Valoriser la participation du partenaire au travers des outils numériques de la Ville, 
 

 Festivités de Noël : 

 Mettre le logo du partenaire sur une bâche ou un panneau, installé de façon stratégique, indiquant 
les sociétés qui soutiennent l’événement, 

 Mettre le logo et le nom du partenaire sur tous les panneaux de l’évènement installés aux entrées 
de la ville, 

 Valoriser la participation du partenaire au travers des outils numériques de la Ville, 

 Valoriser la participation du partenaire dans le magazine de la ville, 

 Renommer une des animations thématiques organisée dans le cadre des festivités de Noël du nom 
du partenaire, 

 Mettre à disposition une page de publicité dans le programme de l’évènement, 
 
ARTICLE 4 : Durée 
La présente convention est conclue pour l’année 2024 sur l’ensemble des événements concernés par la présente 
convention, cités en préambule. Elle prendra effet à compter de sa notification au partenaire. 
 
ARTICLE 5 : Annulation et non-respect des clauses contractuelles 
En cas d’annulation totale ou partielle des manifestations prévues par l’organisateur pour cas de force majeure 
(intempéries, …), les sommes engagées dans le présent partenariat seront irrécouvrables. 
 
ARTICLE 6 : Compétence juridique 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent 
de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents, mais seulement après épuisement des voies 
amiables (conciliation, arbitrage, etc…). 
 
ARTICLE 7 : Avenant 
Toute modification du contenu de la convention fera l’objet d’un avenant à celle-ci.  
 
Fait en 2 exemplaires à Fontainebleau, le …………………………………….………... 
 
Pour la Ville de Fontainebleau    Pour le partenaire 
 
 
 
 
Julien GONDARD     Marc GRASSET  
Maire de Fontainebleau     INTERPARKING France   
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Monsieur Marc GRASSET agissant en qualité de Directeur Général Délégué de l’entreprise INTERPARKING 
France, sise au 15 boulevard des Italiens-30 rue de Gramont 75002 Paris atteste qu’il lui a été remis en mains 
propres, à titre de notification, un exemplaire de la présente convention et de la délibération N°24/42, le 
……………………………………….………. 
 
 
Signature : 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
Co-organisation de manifestations culturelles 

« Une saison en Corée du Sud » 

 

ENTRE 

LA VILLE DE FONTAINEBLEAU 
Représenté par son Maire, Julien GONDARD, agissant en exécution de la délibération du Conseil municipal 
n°24/43 en date du 25 mars 2024,  
Domicilié à l’Hôtel de Ville – 40 rue Grande - 77300 FONTAINEBLEAU 
 
Ci-après dénommé « La Ville » 

D’UNE PART, 

ET 

LE CENTRE CULTUREL COREEN, établissement public à caractère culturel, situé au 20 rue de la Boétie 
75008 PARIS, 
Représenté par le Directeur Il-yul LEE, dûment autorisé à signer la présente, 
Domicilié au Centre Culturel Coréen – 20 rue de la Boétie - 75008 PARIS 
 
Ci-après dénommé « Centre culturel coréen » 

D’AUTRE PART, 

Ci-après dénommées collectivement « les Parties » 

IL A D’ABORD ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

PRÉAMBULE : 

Dans le cadre des Jeux Olympiques de Paris 2024, la ville de Fontainebleau a l'honneur d'accueillir la 
délégation olympique sud-coréenne. Afin de célébrer cette occasion spéciale, la ville de Fontainebleau met en 
œuvre une programmation autour de la culture sud-coréenne « Une saison en Corée du Sud », une série 
d'événements culturels visant à célébrer la culture coréenne. Cette programmation inclut des actions co-
organisées avec le Centre Culturel Coréen. Aussi, la ville de Fontainebleau s'engage dans un partenariat avec 
le Centre Culturel Coréen pour la mise en place de ces actions spécifiques.  

Étalé sur une période allant de l'hiver 2024 au début de l’été 2024, le projet propose une gamme variée 
d'activités culturelles comprenant des ateliers interactifs et des spectacles vivants, ainsi que des expositions, 
des conférences et des rencontres. 

« Une saison en Corée du Sud » s’étale du mois de février au mois de mai et elle est marquée par deux volets : 
l’un se déroulant en février, du 13 au 24, et l’autre en mai, du 2 au 26. 

C’est au titre de ce partenariat que les parties ont souhaité concrétiser cette collaboration par une convention. 
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IL A ENSUITE ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre le Centre Culturel Coréen et 
la ville de Fontainebleau pour la mise en œuvre de certaines initiatives du « Une saison en Corée du Sud ». 

ARTICLE 2. ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE FONTAINEBLEAU 

La Ville s’engage à réaliser pour son propre compte les actions suivantes : 

Exposition « Vitrines de la culture coréenne » 

- Accueillir l’exposition « Vitrines de la culture coréenne » du 29 janvier au 26 février 2024 dans l’Atelier 
de la Charité Royale, 15 rue Royale. 

- Mettre à disposition à titre précaire, révocable et gracieux l’Atelier de la Charité Royale, du 29 janvier 
au 26 février 2024. 

- Organiser des visites guidées de l'exposition à destination : 

o du grand public le 15 et le 20 février ; 

o de groupes ciblés le 20, 21 et 22 février ; 

o des participants aux actions culturelles du 13 au 23 février. 

- Signer une convention de prêt afin de définir les modalités du prêt de trois vitrines issues des 
collections du CENTRE CULTUREL CORÉEN à la Ville pour l'exposition. 

- Assurer le transport aller-retour des vitrines nécessaires pour l’exposition. 

- Souscrire les assurances nécessaires, tant au transport des œuvres (aller et retour) que pour toute la 
durée de l’exposition. 

Spectacle de musique traditionnelle revisitée « OBANGSINGWA » 

- Accueillir le spectacle - concert musical au Théâtre Municipal, situé au 9 rue Dénecourt, le 19 mai 2024. 

- Mettre à disposition à titre précaire, révocable et gracieux le Théâtre municipal de Fontainebleau, ainsi 
que le personnel technique et le personnel d'accueil, le 19 mai 2024. 

- Prendre en charge l'hébergement et la restauration des artistes par le versement d’une somme 
forfaitaire inscrite au contrat de cession, fixée à 10 366 € (dix-mille trois-cents soixante-six euros). 

- Prendre en charge une partie des frais de cession (spectacle) à hauteur de 3 000 € sur un montant total 
de 13 000 €. 

- Signer le contrat tripartite établi avec le Centre culturel coréen et le producteur du spectacle pour le 
versement de sommes fixées au contrat. 

Exposition : section livres coréens 

- Accueillir l’exposition de livres coréens traduits en français et de livres de jeunesse en coréen et en 
anglais du 2 au 26 mai 2024 à la Médiathèque de Fontainebleau, 15 rue Royale. 

- Mettre à disposition à titre précaire, révocable et gracieux certains espaces de la Médiathèque, du 2 au 
25 mai 2024. 

Donner de la visibilité à la manifestation sur les outils de communication de la Ville de Fontainebleau 

- Intégrer le logo du Centre Culturel Coréen de manière visible et lisible sur tous les documents de 
promotion qui concerne l’événement. Les documents devront être validés par le service 
communication de la Ville avant impression ou lancement. 

- Assurer le relais de l’évènement sur tous ses supports d’information numérique et papier. 

ARTICLE 3. ENGAGEMENTS DU CENTRE CULTUREL CORÉEN 

Le Centre Culturel Coréen s’engage à réaliser pour son propre compte les actions suivantes : 

- Prêter les Vitrines de la culture coréenne à la Ville à titre précaire, révocable et gracieux du 29 janvier 
au 26 février 2024. 
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- Signer la convention de prêt de trois vitrines issues des collections du Centre culturel coréen à la Ville 
pour l'exposition mentionnée. 

- Prendre en charge à hauteur de 10 000 € des frais de cession (spectacle) sur un montant total de 
13 000 €. 

- Prendre en charge la totalité du transport des artistes pour le spectacle musical « OBANGSINGWA ». 

- Signer le contrat tripartite avec la Ville et le producteur, et verser directement les sommes convenues 
au producteur. 

- Prêter les livres coréens pour l’exposition des livres à la Ville à titre précaire, révocable et gracieux de 
fin avril à fin mai 2024. Par ailleurs, une partie des livres exposés feront l’objet d’une donation à la 
Ville une fois l’exposition terminée. 

ARTICLE 4. ASSURANCES ET RESPONSABILITÉ CIVILE 

La Ville s’engage à souscrire une garantie couvrant sa responsabilité civile lors des actions menées au cours de 
ce partenariat pour les dommages qu’elle pourrait causer ou subir de son fait. 

ARTICLE 5. MODIFICATIONS 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé entre les parties. 

ARTICLE 6. DATE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de la signature des parties, et expirera à l’issue de 
l’accomplissement de l’ensemble des engagements contractuels des parties. 

ARTICLE 7. RÉSILIATION 

En cas de manquement contractuel par l’une des parties, l’autre parties pourra notifier la résiliation du présent 
accord 30 jours après une mise en demeure restée sans effet, envoyée par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

En cas de résiliation ou d’annulation du spectacle musical, les dispositions à prendre seront prévues dans le 
contrat de cession tripartite. 

En aucun cas, la résiliation de la présente convention à l’initiative du Centre culturel coréen ne pourra donner 
lieu à indemnité au profit de la Ville. 

La révocation pour des motifs d’intérêt général ne donnera lieu à aucune indemnisation. 

ARTICLE 8. RÈGLEMENT DES LITIGES 

Toute contestation relative à la présente convention, quant à son interprétation et/ou à son exécution et quant 
à ses suites, relèvera de la compétence du tribunal administratif de Melun, seulement après épuisement des 
voies amiables. 

Fait à Fontainebleau, le  ………………………………………………………………………………………………. 

Pour le Centre Culturel Coréen, 

Le Directeur 

Il-Yul LEE 

Pour la ville de Fontainebleau, 

Le Maire 

                           Julien GONDARD 
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Monsieur le Directeur du Centre Culturel Coréen atteste qu’il lui a été remis en main propre, à titre de 
notification, un exemplaire de la présente convention, et de la délibération n°24/43 correspondante le 
…………………………………… 
 
Signature : 
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